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L'association Chrétiens dans l'Enseigne-
ment Public (CdEP) se veut être un lieu 
d'approfondissement de notre vie tant 
personnelle que professionnelle et de 
la foi en Jésus-Christ. Être aussi une 
source où retrouver l'énergie d'agir 
dans l'École et, au delà, au bénéfice 
des jeunes qui nous sont confiés.
CdEP veut porter, à l'intérieur de l'Église 
catholique française, un écho de ce que 
vivent les enseignants et, au delà d'eux-
mêmes, les jeunes et la société dont ils 
sont partie prenante.
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Cotisationn à Chrétienss dans
l’Enseignementt Public

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de

Chrétiens dans l’Enseignement
Public et de l’envoyer à :
Chrétiens dans l’Enseignement Public

67 rue du Faubourg-Saint-Denis

75010 Paris - tél : 01 43 35 28 50

traitement mensuel cotisation

1000-1500 € 80 €

1500-2000 € 120 €

+ de 2000 € 160 € ou plus

Cotisationn minimalee annuellee dee 300 €
Cependant, nous vous proposons de dé-

terminer le montant de votre cotisation en
fonction de vos possibilités. Vous trouverez
ci-dessous un tableau donnant des indica-
tions de montant.

Sigless utiliséss danss cee bulletin
ADDAP 13 : Association Départementale pour le Développement des Actions 
de Prévention
ASE : Aide Sociale à l’Enfance
ASTI : Associations de Soutien aux Travailleurs Immigrés
BTS : Brevet de Technicien Supérieur
CAP : Certificat d'Aptitude Professionnelle
CIO : Centres d'Information et d'Orientation
CLAD : Classe d’adaptation
CLIN : Classe d’initiation
DAQ : Dispositif d’Accès à la Qualification
EILE : Enseignements Internationaux de Langues Étrangères
ELCO : Enseignement des Langues et Cultures d’Origine
FLE : Français Langue Étrangère
INSHEA : Institut National Supérieur de formation et de recherche pour 
l’éducation des jeunes Handicapés et les Enseignements Adaptés
LDH : Ligue des Droits de l’Homme
MNA : Mineur Non Accompagné
MIE : Mineur Isolé Étranger
NSA : Non Scolarisé Antérieurement
PAP : Plan d'Accompagnement Personnalisé
PVC : Polychlorure de vinyle
RESF : Réseau Éducation Sans Frontières.
SPADA : Structure de Premier Accueil des Demandeurs d’Asile
STMS : Sciences et Techniques Médico Sociales
UPE2A : Unité Pédagogique pour Élèves Allophones Arrivants

Pourquoii cess Actess ?
La revue Lignes de crêtes a cessé de pa-

raitre en décembre 2020. Cependant la ri-
chesse de la dernière rencontre nationale
méritait d’être communiquée aux fidèles
lecteurs de cette revue et aux sympathi-
sants de CdEP. Il a donc été décidé qu’un
petit comité mettrait au point ce dossier. Il
rappellera aux participants de ces visio-
conférences le contenu des conférences et
des échanges qui ont eu lieu à cette occa-
sion. Mais il est aussi destiné à tous ceux
qui se sentent concernés par l’accueil des
jeunes migrants dans l’école et la société.
N’hésitez pas à le diffuser dans vos équipes,
auprès de vos collègues et amis, ils y trou-
veront des témoignages et des informations
qui pourront surement les intéresser.

Cette année, pas d’abonnement à Lignes
de crêtes, mais ce dossier n’est pas gratuit
pour autant. En versant 10€ à CdEP pour
chaque exemplaire reçu ou commandé,
vous aiderez l’association à poursuivre son
action et à préparer d’autres rencontres.



ÉÉditorial

La situation des migrants fait de plus
en plus débat dans notre société. Dans
certaines villes comme Marseille, des
familles avec enfants errent entre rue,
squats et chambres d’hôtels. Des
jeunes majeurs ne trouvant pas de tra-
vail cherchent désespérément une for-
mation professionnelle qu’ils trouvent
parfois dans l’enseignement privé. Les
mineurs non accompagnés se retrou-
vent en grand nombre et leur misère
apparaît au grand jour. La loi prévoit
leur prise en charge par l'ASE (Aide So-
ciale à l'Enfance), mais cela suppose
des démarches qui prennent du
temps. Des associations regroupées
dans le Réseau Éducation Sans Fron-
tières (RESF) tentent de leur venir en
aide. Dans certaines écoles, les ensei-
gnants sont confrontés à toutes sortes
de difficultés concernant l’accueil de
ces jeunes, leur hébergement, leur
manque de papiers, les menaces de
reconduite à la frontière qui pèsent sur
leurs proches... L'équipe de Marseillais
qui a accepté de préparer la rencontre
nationale de CdEP a logiquement
choisi pour thème ce problème de l'ac-
cueil des migrants. Prévue en avril
2020, cette rencontre a finalement eu
lieu en visioconférence du 9 au 11
avril 2021. Pour délimiter la question,
l'équipe a souhaité centrer la réflexion
sur le rôle de l’école et de l’Université
en choisissant pour titre :

Avec les exilés et les migrants,
L’École et l’Université pour construire
ensemble un avenir commun ?

L'accueil touristique du vendredi soir
a été remplacé par deux visites vir-
tuelles. La première au MUCEM
(Musée des civilisations de l'Europe et
de la Méditerranée), autour d'une ex-
position reprenant la démarche du cé-
lèbre livre de Fernand Braudel sur la
Méditerranée1 ; la deuxième aux envi-
rons de Marseille au camp des Milles,
mémorial très bien organisé autour du
souvenir de l'accueil des étrangers
entre 1939 et 1942. Visite très vivante
suivie d'une présentation de son site

3Actes de Marseille

Internet. La découverte très intéres-
sante de ce lieu pourra apporter une
aide précieuse à de nombreux ensei-
gnants, tant en histoire qu'en éduca-
tion civique.

Le samedi matin, la sociologue Si-
mona Tersigni a fait un exposé histo-
rique sur l'accueil des enfants
étrangers, qui sont passés progressive-
ment du statut de main d’œuvre bon
marché à celui d'enfants à respecter et
éduquer comme les autres. Elle a ter-
miné son intervention par un dialogue
passionnant avec la salle. Son texte est
ici accompagné de nombreux témoi-
gnages émanant aussi bien de Mar-
seille (jeunes, enseignants, mère
d'élève) que de certains participants
engagés dans différentes associations.

Après tous ces témoignages, place à
un regard anthropologique. Dans son
exposé sur "Comment faire humanité
à l’école ?", Marie-Laure Durand a re-
tissé les liens vitaux entre Éduquer et
Enseigner. Cette conférence a été sui-
vie d'un rapide travail en ateliers repris
en dialogue avec l'oratrice.

Le dimanche, Daniel Moulinet, notre
aumônier national, a dressé un riche
panorama des visages de l'étranger
dans la Bible. Serge Ceruti a choisi de
commenter un tableau d’un peintre
flamand du dix-septième siècle rela-
tant l’épisode de l’Évangile où l’on voit
une femme étrangère interpeller
Jésus. Un témoignage venu du Chili
s'appuie sur l'histoire du pays et l'ency-
clique Fratelli tutti pour appeler à por-
ter un regard bienveillant sur les
étrangers.

Pour clore le dossier, vous trouverez
des suggestions de lecture, des réac-
tions de participants à cette rencontre
et quelques renseignements pratiques
sur la législation et les associations.

Anne-Marie Marty
et l’équipe de rédaction

1/ Le thème de la Méditerranée est tellement
vaste que nous en avons fait un dossier à part
accessible sur notre site.
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LLee campp dess Milles

Entree 19399 ett 1942,, unee usinee de
fabricationn dee tuiless aa étéé transformée
enn campp d’internementt  dess étrangers
indésirables.. Pluss dee 10.0000 per-
sonness yy ontt vécuu danss dess conditions
less pluss dures.. Réfugiéess enn France,, la
plupartt fuyaientt lee totalitarisme,, lee fa-
natismee ett less persécutionss enn Europe.
Enn 1942,, less dernierss occupants
étaientt juifss ett ontt pourr laa plupartt été
déportéss verss less campss dee laa mort.
Aprèss laa guerre,, l’usinee aa repriss duu ser-
vicee puiss aa fermé.. Laa dernièree tuilee est
sortiee enn 2006.. L’histoiree auraitt puu en
resterr là.. Pourtant,, enn 2012,, lee sitee a
rouvertt souss formee d’unn Site-mémorial.

Quatree objectifs
Ce musée, a été longuement préparé

par une équipe d’anciens déportés et
résistants et de scientifiques qui s’est
fixé quatre objectifs : historique, mé-
moriel, éducatif et culturel.

Histoire
Comment cette ancienne usine s’est-

elle transformée en lieu d’interne-
ment ? Quels en ont été les
aménagements successifs ? Quelles
étaient les conditions de vie ? Quelles
traces reste-t-il de cette période ?...

Mémoire
Comment ne pas oublier ? Comment

garder le souvenir de tous ceux qui
sont passés par ce lieu, de ceux qui ont
survécu et de tous ceux qui ne sont
pas revenus de déportation ?

Éducation
C’est le but principal. Le service édu-

catif comprend deux enseignants qui
organisent et accompagnent des visites
pour des groupes de tous niveaux.

En s’appuyant sur les trois génocides
du XXe siècle (Arménie, Shoah, Rwanda)
ce musée tente de répondre à deux
questions : d’une part comment la haine
et le refus de l’autre peuvent-ils conduire
à son extermination systématique, d’au-
tre part, pourquoi et comment certains
s’associent-ils aux bourreaux alors que
d’autres leur résistent ?

C’est ce qu’explique Pascal Chamas-
sian, président du Conseil de Coordina-
tion des Organisations Arméniennes
de France : “J’espère qu’un jeune qui
entrera dans ce Site-Mémorial n’en
sortira pas de la même façon. En
considérant qu’il est entré sans rien
savoir, il faudra qu’à la sortie il sache
ce qu’il s’est passé, d’un point de vue
historique, mais qu’il puisse 
aussi s’interroger sur l’être 
humain et comment l’être 
humain peut avoir ce double 
côté. Le côté où il peut deve-
nir lui-même le bourreau et 
comment on peut avoir, de 
l’autre côté, des Justes”.

Culture
Le musée organise des 

conférences-débats, des ac-
tivités artistiques, c’est un
centre multimédia qui conserve 5000
documents et s’associe à de nombreux
centres de recherche.

Communication
C’est un musée du XXIe siècle. Il uti-

lise tous les outils de la communication
électronique.

Son sitee  Internet est très bien fait.
On peut faire des visites en ligne, vi-
sionner des images ou des documents
triés par thème. Le mur interactif* qui
clôture la visite est, lui aussi, accessi-
ble en ligne pour des explications dé-
taillées sur tous les mécanismes qui
peuvent conduire au totalitarisme et
au génocide. Lors de notre rencontre
virtuelle, nous avons d’ailleurs été très
favorablement impressionnés par les
extraits que nous avons pu visionner,
guidés par nos collègues marseillais.

* http://www.campdesmilles.org/mur-in-
teractif/index2.php?lang=fr

Camp des Milles : tuilerie - ©Fondation du Camp des Milles – Mémoire et Education

Camp des Milles : tuilerie
©Fondation du Camp des Milles –

Mémoire et Education

Wagon évoquant les déportations
Photo : Christian Guiraud



J. Y. Blum, les immigrés en France, 2014.
La France est un pays de migrations

toire en France est important depuis
les années 1850, avec des hommes,
mais aussi des femmes et des en-
fants ; au cours du 20ème siècle, autour
des années 1970, il est marqué par le
regroupement familial. D’où une situa-
tion complexe du point de vue des fa-
milles concernées, et bien sûr des
enfants. Les recherches sociologiques,
avec les travaux de l’INSHEA, se déve-
loppent aujourd’hui autour de la situa-
tion des “enfants migrants”.

Le métier d’élève qui nous intéresse
est tardivement mis en lumière par la
sociologie des migrations autour des
années 1960 dans un pays qui ne se
reconnait pas comme pays de migra-
tions. Les efforts de mise en relation
entre la sociologie de l’école, la socio-
logie de l’enfance et la sociologie mi-
gratoire sont très récents (à partir des
années 1980). Les chercheurs qui
s’occupent de cette question ne sen-
tent pas en haut de la hiérarchie so-
ciale les sujets scientifiques qu’ils
étudient, y compris à l’intérieur de la
sociologie des migrations. La minorité
sociale n’est pas un sujet “porteur”.

LLaa traitee dess enfants
d’Italiee ett d’Espagne,

less atelierss ett le
travaill dess enfants
Je suis par mes origines, un village

d’Italie du sud, témoin de la traite des
enfants migrants abandonnés par
leurs parents, les autorités de leurs
pays d’origine, et utilisés par les pays
de destination.
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Enfantss migrants,
travaill usinierr ett métierr d’élève

Simonaa Tersignii estt maîtree dee conférencess enn sociologiee àà l’Universitéé dee Pariss Nanterre.. Elle
estt membree duu Sophiapoll quii travaillee enn particulierr surr less deuxx axess suivantss :: Productionn des
identités,, dess espacess ett dess frontières,, ett Culture,, valeur,, lienn social.. Ellee estt membree affiliéé de
l’Unionn Mixtee dee Recherchess Dynamiquess européenness dee l’universitéé dee Strasbourg.. Danss le
cadree d’unn projett financéé parr l’Agencee Nationalee dee laa Recherche,, ellee travaillee surr l’orientation
dess élèvess ayantt bénéficiéé d’unn dispositiff UPE2AA (voirr listee dess sigless p.. 2).. Ellee aa publiéé dee nom-
breuxx articless danss la Revuee dess sciencess sociales, avecc Maïtenaa Armagnaguee :: Vivree sonn enfance
migrantee àà l’écolee française.. Réflexionss surr dess hiérarchisationss socialess enfantines1.. Ellee s’in-
téressee aussii auu religieuxx ett aa codirigéé unn ouvragee collectif :: Lee religieuxx auu prismee dee l’ethnicisationn ett dee laa racisation.

Précisionss de
vocabulaire

Notre sujet demande à préciser cer-
tains contenus, certains concepts :

- “Enfantss migrants”, ce n’est pas
tout à fait pareil que “Enfantss dee mi-
grants”. Pourtant certains enfants peu-
vent appartenir aux deux catégories.
De plus dans une famille deux enfants
différents peuvent relever de ces deux
catégories différentes. Il y a des pro-
cessus discriminatoires à l’œuvre en
arrière-plan. Voilanderr Patrick Simon2 :
Les jeunes issus de l’émigration se ca-
chent pour vieillir, année 2000.

- Jeunessee ett vieillesse : l’articulation
désignée est une construction sociale,
nous sommes parties prenantes de
ces discriminations. On peut appeler
jeune quelqu’un qui est “dans la même
situation qu’un jeune pour une ques-
tion donnée”, le travail par exemple. Et
d’autres “non jeunes au point de vue
de l’âge ”voudraient bien apparaître
“jeunes”…

La discrimination “âge” s’articule
avec d’autres discriminations sociales
telles que classes sociales, genre, han-
dicap… Les enseignants, en maniant le
concept d’âge, sont participants de ces
jeux sociaux.

Rappelss historiques
La sociologie s’occupant de liens

entre école et migrations a porté son
attention d’abord et surtout sur la si-
tuation des enfants de migrants, avant
de commencer à étudier celle des en-
fants-migrants. Le phénomène migra-



Ces migrations ouvrent cependant 
de nouveaux possibles, de nouvelles 
subjectivités (objets d’études en psy-
chologie sociale).

Quand l’interdiction du travail des en-
fants français dans les usines se fait, 
à la “Belle époque”, les corps, petits en 
taille, des enfants italiens sont bien 
utiles pour l’ordre usinier des verreries 
et des ateliers de la soie. Pourtant très 
tôt  il y a eu une  perception sociale de 
l’enfance, simultanément en Italie et 
en France, aboutissant à l’arrêt de la 
traite des enfants italiens vers la 
France … pour faire place à la traite 
vers la France des enfants espagnols. 
Et cela avec une situation inversée par 
rapport à la situation actuelle : il s’agis-
sait d’apparaître majeur pour pouvoir 
travailler, alors qu’aujourd’hui il faut 
apparaître mineur pour être pris en 
charge par l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE). Les enfants étaient sous l’em-
prise de passeurs et “n’avaient pas 
d’âge”. Il y a eu un métier des enfants, 
en même temps que des jeux, des cha-
huts, des bris de machine dans les 
usines, et même des fuites d’enfants. 
Des maladies, des décès, une situation 
sanitaire préoccupante. Les enfants 
migrants n’étaient pas volontairement 
discriminés par une volonté de la 
France. Notre sujet est décrit dans Les 
constructions de l'intolérable (2005), 
où Eric Fassin et Patrice Bourdelais 
donnent des grandes étapes de la 
genèse de la loi concernant la protec-
tion des enfants maltraités et morale-
ment abandonnés en France. On se 
met à réfléchir sur l’éducation des en-
fants, sur les violences parentales, pa-
tronales, pédagogiques. De nouvelles 
théories pédagogiques apparaissent. 
L’accès à l’école ne se fait pas facile-
ment non plus pour les enfants fran-
çais, notamment dans les milieux 
ruraux.

QQuelquess datess :

• 1841 avec l’interdiction du travail
des mineurs nationaux, ainsi que tout
châtiment abusif.

• 1874 : Législation élargie à toutes
les entreprises, indépendamment du
nombre des salariés, avec l’interdic-
tion du travail des moins de 12 ans.
Interdictions des tâches durablement
dangereuses.

• 1889 : loi sur l’interdiction du tra-
vail des moins de 15 ans dans les ate-
liers patronaux. On extirpe progressi-
vement ces enfants de l’ordre usinier, 
mais on vise aussi à les protéger des 
violences scolaires. Cependant les ac-
quis ne s’appliquent initialement pas 
aux enfants de migrants : il se produit 
sur le terrain du travail un “petit rem-
placement” surtout dans l’industrie du 
verre et de la soie où les enfants fran-
çais sont remplacés par des enfants 
étrangers. D’autres enfants mènent 
des activités de rue, culturelles ou ar-
tistiques. Il faut rappeler que “l’aboli-
tion de l’âge des enfants” au niveau de 
leur travail usinier, caractéristique de 
cette période, ne correspondait pas à 
une abolition générale de l’âge des en-
fants (des règlements étaient appli-
qués pour les couchettes dans les 
bateaux…)

Laa politiquee de
“normalisation”” des
enfantss migrantss auu travail
ett less débutss dee l’école.

Des normes s’efforçaient d’invento-
rier la souffrance des enfants, normes 
prises en compte par les magistrats 
(attention “norme” n’a pas toujours un 
contenu positif, et peut cacher des vio-
lences). Les traites enfantines s’achè-
vent (qu’en est-il aujourd’hui des 
traites sexuelles ?). Les lois au début 
du 20e siècle n’étaient pas discrimina-

toires envers les étrangers, mais la pro-
tection des enfants était loin d’être as-
surée. Les allogènes n’allaient
cependant pas tous à l’école. Un lent
mouvement se produisit avec une sco-
larisation de plus en plus importante
des enfants migrants : en 1936 l’obli-
gation scolaire concerne tous les en-
fants de 6 à 14 ans. Sont concernés en
particulier les enfants polonais de fa-
milles venues pour le travail dans les
mines, avec des cours en langue d’ori-
gine. Une conférence polonaise a lieu,
dont les conclusions, apparaissant
dans une circulaire de 1925, seront
transposées 30 ans plus tard pour ser-
vir de base aux ELCO [enseignement
des langues et cultures d’origine] des
années 60 et 70.

L’âge est une construction sociale
dans laquelle se jouent les placements
intergénérationnels (voir Karl Mann-
heim pour qui un groupe d’âge s’orga-
nise autour de ce qui est en commun
entre des personnes). Il est important
de remarquer que l’école en retour
aussi participe à la construction so-
ciale de “l’âge”, qu’il y a une expé-
rience forte des âges à l’école : comme
exemple on peut citer l’entrée au col-
lège, un rituel qui prend la place d’au-
tres rituels religieux tels que la
communion solennelle. D’ailleurs,
dans l’Éducation les politiques éduca-
tives sont souvent en rapport avec les
âges, et en retour renforcent cette réa-
lité (voir l’enquête Evascol 2014-2016,
avec une analyse des niveaux des
élèves allophones). [On en est parfois
arrivé dans certains cas à changer
l’âge des enfants pour que leur niveau
corresponde à ceux d’une classe
d’âge ! , un exemple sur l’académie de
Strasbourg, dans une école de centre-
ville. Cela n’a pas forcément aidé les
enfants dans leurs apprentissages sco-
laires]. Donc il y a une politique norma-
tive linguistique de l’âge.

Actes de Marseille6
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SScolarisation
massivee aprèss 1970

Pour l’enfance migrante, à la suite
d’une politique de scolarisation en
pointillé, il se produit pendant les 30
glorieuses (on met en avant “l’intégra-
tion”) une politique de scolarisation
massive, avec la circulaire de 1970.

La notion de français scolaire appa-
raît en 1970, date à laquelle les en-
fants étrangers doivent avoir une
“connaissance suffisante” du français.
En 1984, il leur faut “une parfaite
connaissance de la langue et de la cul-
ture française”. La langue, dans un
contexte identitaire qui pointe, apparaît
à la gauche comme une condition de
réussite. C’est la date d’une première
réforme des ELCO.

Ce moment peut être considéré
comme fondateur d’un débat qui se
poursuit encore aujourd’hui entre les
conceptions de Jacquess Berque et
celles d’Abdelmalekk Sayad. J. Berque
est nommé responsable d’une com-
mission très vaste (inspecteurs, spé-
cialistes…) sur l’immigration à l’école
de la république (84-85), il est sensible
à l’apprentissage des cultures par l’in-
terculturel et aux structures de récipro-
cité dans le sens d’une acception
civique et civile qui est à la base du
Droit international ; Sayad est préoc-
cupé par les demandes identitaires
(époque d’arabisation et d’islamisation
en Algérie avec la montée du FIS, ten-
sions autour des ELCO qui introduisent
selon lui une confusion entre la langue
et la culture, culture comportant des
enseignements religieux) et insiste sur
l’apprentissage du français. À l’époque
existaient déjà les CLIN et des CLAD,
ces classes fermées qui ressemblent
aux dispositifs actuels des Länder alle-
mands, avec un entre-soi des enfants

Débat

soient, politiques, religieuses, bref de percevoir ce qu’on fait
quand on le fait. En ne catégorisant pas on risque de caté-
goriser autrement… En ce sens allophone est-il mieux que
non francophone ? Beaucoup d’assignation cependant dans
les Länder allemands… Pour le pays qui se pense le centre
de l’Europe, un risque de gâchis pour des richesses non
prises en compte.

migrants. Sayad pense que ces struc-
tures manquant d’une pédagogie bien
définie alimentent une méfiance des
parents à l’égard de l’institution sco-
laire. L’enquête Evascol, première en-
quête pluridisciplinaire sur ce sujet,
révèle que ces dispositifs étaient por-
teurs du meilleur comme du pire, le
pire étant souvent une nonchalance
pédagogique. En 1985 l’arrêté fixant
des programmes pour l’école primaire
vise une maîtrise par tous de la langue
orale et écrite (principe d’égalité) et
ces textes admettent une variation lan-
gagière et culturelle. En 1986, légers
reculs sur la langue pour l’enfance mi-
grante. La circulaire de 2002 ne
change pas la donne sur ce plan-là.

Allophones...
En 2012, nouvelle étape, on quitte

le paradigme de l’intégration qui ca-
chait parfois une réalité d’assimilation
pour celle de l’inclusion, emprunté au
référentiel européen.

Apparaît le mot allophone, d’origine
canadienne ; les élèves “allophones”
doivent apprendre une langue se-
conde, en reprenant et utilisant leurs
acquis scolaires antérieurs ; les élèves
arrivants, dont les plus de 16 ans doi-
vent être inscrits dans leur classe
d’âge ; on se focalise sur l’élève, sa so-
cialisation, ses apprentissages. Des
circulaires académiques reprennent la
circulaire nationale, cependant il n’y a

pas vraiment d’organisation standar-
disée en collège, mais d’avantage de
passerelles avec les classes ordi-
naires. Quelques difficultés subsistent
en collège autour des questions de
l’âge, avec des enfants allophones
d’une même fratrie, mais d’âges diffé-
rents scolarisés dans la même UPE2A.
La difficulté vient aussi de l’extrême
diversité des parcours migratoires
(route de la Sicile, route de la Turquie)
qui engendrent des postures diffé-
rentes devant une langue qui n’est pas
que “seconde”.

Remarque : allos veut dire “autre”
par rapport à une multiplicité alors
qu’hétéros signifie autre dans une
dualité. Ce mot allophone ouvre des
possibles mais risque d’entrainer une
sorte d’appauvrissement des expé-
riences nationales, une sorte d’apatri-
die dans la langue. Est-il bien
raisonnable aussi d’élargir à l’infini ce
concept et par exemple de parler d’al-
lophonie pour un enfant rentrant en
maternelle, ou pour des étudiants ar-
rivant à l’Université ? L’émigration des
étudiants est très contrôlée à la fois
par la France, mais aussi par les pays
d’origine (Guinée par exemple), avec
des enjeux très concurrentiels. Les
pays de l’Asie ont une offre impor-
tante, l’attrait des États-Unis est très
grand. Tout cela se croise aussi avec
des restes d’une époque coloniale, en
particulier pour la “Francophonie”.

QQ :: Passagess d’âgee ett passagee dee frontières. Qu’est-ce qui
domine, le passage ou l’assignation ?

R : En fait le véritable défi est de créer de nouvelles pos-
sibilités d’humanité. Mais avec les meilleures intentions du
monde on peut faire des erreurs. Il s’agit de permettre à
chaque enseignant de mieux maîtriser sa subjectivité, de
mieux mettre à distance ses motivations, quelles qu’elles



QQ :: Faux-semblantss dee laa pédagogie et nonchalance mé-
thodologique en maternelle pour l’accueil des enfants de 
trois ans de toutes origines, c’est une question vraiment sti-
mulante !

R : Dans les UPE2A, les situations sont très contrastées, 
on trouve des enseignants très pointus maîtrisant les tech-
niques de l’enseignement différentiel et parfois des ensei-
gnants placardisés qui ont du mal à discuter avec les autres 
enseignants, ce qui nuit à l’intégration de leurs élèves, et à 
l’image des UPE2A.

Q : Y-a-t-il eu une action syndicale pour l’abolitionn dee l’ex-
ploitationn usinière des enfants dans la période précédente ?

R : Pour ce qui est de la lutte contre le racisme, et le sou-
tien des migrants, il y a des réalités syndicales contrastées 
suivant les différents syndicats européens et les périodes. 
Le syndicalisme chrétien français a été parfois anti-mi-
grants, à l’image des choix de l’Eglise de France qui avait 
des positions qui dévalorisaient les minorités, ce qui a 
changé par la suite.

Q : Inclusion : cas d’un élève mis en première STMG, après 
une scolarisation dans un collège italien sans aucune maî-
trise du français écrit et une mauvaise maîtrise de l’oral. Il 
a fallu une action dans l’établissement pour lui donner des 
cours de français… L’inclusion est plus simple à mettre en 
place en lycée à cause du petit nombre des jeunes concer-
nés, mais plus difficile au primaire dans des classes à 28, 
avec plusieurs sortes d’inclusions différentes3. Une réalité : 
bourses possibles pour les élèves du secondaire dont les fa-
milles sont sans papiers, mais pas de bourses à l’université 
pour des étudiants sans papiers. Des problèmes aussi sur 
des stages en BTS.

se font très rapidement. Parfois des élèves d’UPE2A qui in-
tègrent une classe ordinaire sont traités comme des boulets 
qui empêchent le fonctionnement de la classe. Hélas, il 
n’y a pas de “programmes” en UPE2A du primaire (de 
même que dans les autres niveaux). Oui, les Albanais sont 
actuellement maltraités en France, des “blancs sales” 
qu’on évacue.

Q : Intégration,, inclusion, quels effets différents pour les 
enfants migrants ? Assimilation, intégration, inclusion.

R : Autour des années 80, un compromis se noue sur la 
notion d’intégration, avec les écrits de D. Schnapper. Ce 
compromis se base sur une tendance assignatrice fran-
çaise, qui consistait à réitérer avec les migrants ce qui 
s’était fait avec les minorités régionales (un renouveau du 
jacobinisme ?). Ces écrits cachent parfois les différences 
de statuts sociaux qui sont aussi à l’œuvre. Assimilation : 
des rapports de force très grands, mais pas forcément à 
sens unique (travaux de Roger Bastide, en particulier sur 
l’antiquité). Intégration : effort des membres de la société 
pour créer du lien social. Pourtant en France on entend 
dans intégration une injonction (cf contrat républicain, in-
jonction à respecter une culture, par exemple d’égalité des 
genres) : on fait peser sur les migrants une responsabilité 
individuelle. L’inclusion, elle, se cale sur un référentiel eu-
ropéen, mais – paradoxe – repose sur des opérations de tri 
des migrants sur lesquelles on n’a pas la possibilité de 
peser réellement. On n’arrive pas à faire de la politique mi-
gratoire européenne une politique d’accueil. C’est aussi 
l’époque qui a connu la disparition de FAS (Fond d’Action 
Sociale), avec ses bibliothèques et des financements qui 
faisaient du lien social, et de la culture. On a un peu perdu 
l’accès à la langue comme élément de l’accès au Droit. On

ne peut laisser les enseignants seuls respon-
sables du sens des apprentissages.

QQ : Avec les ELCO, les accords bilaté-
raux signés par la France entérinent

un enseignement par des ensei-
gnants fonctionnaires étrangers
(parfois négation de la laïcité et
communautarisme), ce qui cause
des difficultés aux maires, et par-
fois des incivilités basées sur le
déni de culture (Hugues Lagrange).

Le multiculturalisme comporte le
risque d’une méconnaissance des

mots (de la langue) risquant d’entrai-
ner de la violence. Contenu de la ré-
forme actuelle. Un contrôle accru de
l’Education nationale ?

R : Les fonctionnaires italiens et por-
tugais sont des enseignants, les

mêmes que ceux qui enseignent dans
les lycées internationaux. Des soucis se sont produits autour
de l’enseignement de l’arabe, et du lien avec l’islam. L’ob-
jectif était, dans tous les cas, le retour au pays. On en est à
une nouvelle tentative de réforme des ELCO, qui, de fait,
fonctionnent sous des statuts différents suivant les cultures
d’origine, et suivant les niveaux de scolarisation. En juin
2020 ils deviennent les EILE (Enseignements Internationaux
de Langues Etrangères). La première expérimentation s’est
faite avec le Portugal. Les prises en charge matérielles dé-
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R : Les Italiens n’ont pas voulu du droit du sol pour les en-
fants nés de parents étrangers en Italie, ce qui crée ensuite 
des difficultés en cascade. Dans le cas cité, le CIO n’a pas 
testé la maîtrise du français. L’élève aurait dû bénéficier 
d’une UPE2A. Pendant les mois d’attente de la scolarisation 
véritable (parfois 9 mois) on pourrait espérer pour les futurs 
élèves un accès à la langue. Parfois aussi les dispositifs 
UPE2A mis en place ne sont pas assez nombreux. En école 
primaire, malgré le nombre des élèves, les apprentissages



Comment permettre une différenciation pédagogique qui tient compte de l’altérité, sans stigmatisation ?

Quelle fierté pour l’enseignant qui permet à de nouvelles personnes d’accéder à une langue ! Il s’agit, par l’accueil qu’on 
fait à ces enfants, de rendre possible “l’abaissement” lié à l’apprentissage d’une nouvelle langue.

Exposé de Simona Tersigni,
Rencontre nationale CdEP, 10 avril 2021

Notes
1/ https://journals.openedition.org/revss/5783?lang=fr
2 / https://www.documentation-sociale.org/base-prisme/33898/
3/ Voir l’article de Patricia en page 30
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pendaient déjà du prestige de la langue ! Maintenant le 
contexte est celui de la sécurité. C’est dommage que cette 
réforme n’ait pas été éclairée par le débat entre Berque et 
Sayad. L’idée est de se rapprocher du fonctionnement de 
l’enseignement des langues dans les lycées internationaux, 
mais la différence de prestige des langues s’y remarque 
aussi (pas d’enseignement du portugais, du turc, peu d’en-
seignement de l’arabe).

QQ : Cynisme face aux migrations avec “l’émigrationn choi-
sie” et l’organisation de la fuite des cerveaux. Le droit à 
l’éducation et à la scolarité modifie-t-elle la donne ?

R : La gauche, elle, avance parfois une autre justification : 
l’immigration permet de revitaliser les régions. Des secteurs 
économiques très durs tels les abattoirs, le bâtiment… Cela 
a toujours existé, même avant la théorisation des secteurs 
en tension. La vraie concurrence ne se produit pas sur ces 
secteurs. En fait par exemple dans l’agriculture il n’y a ja-

EEnn conclusionn 

mais eu d’arrêt des migrations… L’école produit les possi-
bles du futur, mais elle est aussi le miroir de la société. Il y
a de l’idéologie et de l’utopie… de la politique, il s’y reflète
les débats sociaux sur les migrations. L’école est en situa-
tion de médiation.

Q : Condition de classe des migrants. De gros moyens pré-
vus sur le lycéee international en projet lié à Euroméditerran-
née à la frontière du 3ème arrondissement de Marseille, un
des lieux les plus pauvres d’Europe.

R : À Strasbourg l’école internationale, et un collège
aussi, reflètent la volonté de rayonnement de la ville (Eu-
rope, Corée). Les UP2A y fonctionnent vraiment suivant les
principes d’inclusion. Dans un cadre où se retrouvent des
classes moyennes (région parisienne) des études ont mon-
tré que même des étrangers de classe moyenne ou
moyenne supérieure rencontraient des discriminations, les
enfants créant entre eux leur propre système de mise à
distance.



LLycéee Laa Viste

À l’origine, la classe qui accueille des 
élèves allophones comptait 12 élèves ; 
elle en compte actuellement 24, sans 
que ni l’horaire ni les moyens n’aient 
été augmentés.

Il s’agit d’une classe à part entière où 
les élèves restent en permanence. Y sont 
enseignés le FLE et d’autres matières : 
math, bio-techno, STMS (Sciences et 
Techniques Médico Sociales), sport, arts 
appliqués. En outre un travail d’orienta-
tion et des stages permettent d’affiner le 
projet professionnel de chacun.

Au fur et à mesure que ces élèves ac-
quièrent de l’autonomie en français, ils 
peuvent intégrer d’autres classes, y 
compris des classes de bac. Un jume-
lage a même été institué avec une 
classe de bac “services de proximité-
vie locale”, ce qui permet de renforcer 
les liens avec les autres élèves, qui ont 
été à la fois stupéfaits et émus devant 
les itinéraires parcourus par ces nou-
veaux arrivants dans notre pays (voir 
encadré ci-contre).

Les points positifs sont d’abord l’en-
vie d’apprendre de ces jeunes, qui sont 
toujours très reconnaissants de ce 
qu’on leur apporte, leur évolution ra-
pide vers l’autonomie, une fois qu’ils 
sont mis en confiance, et leur intégra-
tion réussie dans la filière choisie.

Bien sûr il y a des difficultés liées 
d’abord au fait que ces élèves arrivent 
échelonnés dans la classe, les uns 
après les autres. De plus, les élèves ar-
rivés cette année ont été déscolarisés 
pendant un an, parce qu’il a fallu une 
année pour les affecter dans l’établis-
sement.

Les enseignants sont très attachés à 
leur mission de service public et sou-
cieux d’assurer un enseignement de 
qualité qui permette aux élèves de 
construire leur avenir en France. Les 
liens tissés entre les enseignants - qui 
jouent également un rôle de substitut 
familial - et les élèves sont très forts et 
durables : “à vie”, selon Marie-France. 
“Ils ont besoin de nous, comme nous,

on a besoin d’eux”. Le rôle des équipes
pédagogiques est essentiel : chaque
professeur avec ses compétences pro-
pres, sa personnalité, sa manière par-
ticulière d’enseigner et son approche
spécifique, contribue à la richesse de
l’enseignement prodigué, dans une
convergence d’objectifs et de valeurs :
“On traite différents sujets mais finale-
ment, on se retrouve”.

“Aidez-nous à les aider”, disent pour
conclure les enseignants qui souli-
gnent la nécessité d’augmenter les
moyens pédagogiques et de ne pas
abandonner ces élèves une fois qu’ils
sont devenus majeurs.

Reportagee d’unn élèvee auprèss d’élèves
nouvellementt arrivés
Pour mon reportage j’ai choisi un groupe constitué de trois personnes. Les 

origines de ces personnes étaient syrienne et algérienne. J’ai passé beaucoup 
de temps à échanger avec ces personnes. Ce qui m’a touché c’est qu’il y avait 
un point commun entre elles : toutes les trois ont fui leur pays pour des raisons 
telles que la guerre. Ces personnes étaient au collège ou au lycée lorsque la 
guerre est venue chambouler leur quotidien, les placer en insécurité la plus 
totale. Pendant nos discussions, il m’est souvent arrivé de me demander com-
ment j’aurai réagi à leur place.

J’ai choisi de vous présenter Lynn. Lynn est une élève qui vient donc de Syrie. 
Elle est âgée de 16 ans. Elle n’a pas voulu beaucoup s’étendre sur sa situation 
car l’évoquer est encore un peu douloureux. Elle m’a parlé de la guerre et m’a 
dit qu’elle était lycéenne dans son pays. Quand deux de ses maisons ont 
été bombardées, avec sa famille ils ont décidé de tout quitter. Çà a été très 
dur, douloureux et quand elle parle de cette situation, on sent très bien que 
ça l’est encore. Il lui a fallu faire 5 heures de trajet en avion. Elle est arrivée 
en 2018 et elle réside à la Joliette (Marseille). Elle a trouvé enfin une situation 
stable désormais. Lynn aimerait travailler en pharmacie plus tard.

Laa situationn enn Syrie : La Syrie est en guerre depuis un peu plus de 5 ans, 
une guerre qui a causé plus de 150 000 morts et des déplacements humains 
considérables. La population s’est soulevée, au départ de façon pacifique, 
contre une forme d’autocratisme. Aujourd’hui, le conflit est enlisé dans une 
guerre civile.

Adlane
Terminale professionnelle commerce, Lycée des Métiers La Viste,

Extrait du journal l’Improviste n°12, mars 2020.
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Marie-France,, responsablee dee l’UPE2A
Cee lycéee dess métierss dee Marseillee comportee unee unitéé pédagogiquee pourr élèves

allophoness nouveauxx arrivantss (UPE2A).
Marie-Francee estt professeurr d’anglaiss ett dee FLEE (Françaiss Languee Étrangère),, en

chargee dee cettee classee depuiss quatree ans,, avecc quelquess autress dee sess collègues.

Marie-France parmi ses collègues
Extrait du journal l’Improviste n°12, mars 2020



Depuis quatre ans, Jalila enseigne le
FLE (Français Langue Étrangère, devenu
français langue de scolarisation) dans
une classe UPE2A (Unité Pédagogique
pour Éleves Allophones Arrivants) au
lycée Ampère à Marseille. Le but de
cette classe est de permettre à ces
jeunes étrangers, dont la langue mater-
nelle n’est pas le Français, d’intégrer le
plus rapidement possible une classe or-
dinaire, selon l’orientation du conseil de
classe ou leur choix personnel.

LLess élèves
La durée de leur séjour dans cette

classe dépend de plusieurs facteurs
comme leur scolarisation antérieure
(certains n’en ont aucune et d’autres
maîtrisent déjà d’autres langues
comme l’anglais), leur langue mater-
nelle, le nombre d’années de scolarité.
Par exemple, un jeune portugais qui
était scolarisé en seconde dans son
pays, maîtrisait l’anglais, le portugais et
l’italien, n’est resté qu’un mois dans la
classe et a été orienté, selon son choix,
vers une seconde “système numérique”
dans le même établissement où il s’est
très bien intégré. Mais, parmi les NSA
(Non Scolarisés Antérieurement), cer-
tains peuvent avoir besoin de deux an-
nées avant de pouvoir partir. Ce sont
eux les plus motivés, ils sont très pré-
sents en classe, très accrocheurs et res-
sentent l’école comme une chance.

C’est un enseignement plein de sur-
prises. Il n’est pas rare qu’un événe-
ment imprévu conduise à changer par
rapport aux objectifs pédagogiques pré-
vus. Il y a deux grosses difficultés.
D’abord gérer les traumas subis par les
élèves, même si ce n’est pas son rôle,
l’enseignant ne peut pas ignorer les
traumatismes qu’ils ont subis. Ensuite
il doit se battre avec l’administration,
qui connaît mal le dispositif de cette
classe, et rend souvent très difficile un
passage vers les classes ordinaires qui
respecte les souhaits de ces jeunes.

Tous ces problèmes sont gérés en
équipe avec notamment une infirmière,
un psychologue. Celui-ci est présent un
jour par semaine et vient systématique-
ment voir la classe où les problèmes
sont nombreux, surtout cette année. La

plupart des élèves dorment à l’hôtel 
(même tous, en ce moment). Dès qu’ils 
atteignent la majorité, ils risquent d’être 
mis à la rue (cela se produit le plus sou-
vent pendant les vacances scolaires). 
En général, ils sont suivis par un réfé-
rent, bénévole d’une association. Celui-
ci prévient l’enseignante et gère le 
relogement. Mais tous n’ont pas de ré-
férent c’est pourquoi le lycée a créé sa 
propre association pour soutenir ces 
jeunes dans leur vie quotidienne. Elle 
s’appelle “D’Ampère et d‘ailleurs”. Cette  
association regroupe des personnels 
éducatifs, des enseignants, des auxi-
liaires de vie. Elle aide ceux qui n’ont 
pas de prise en charge officielle : loge-
ment, nourriture, dossiers administra-
tifs... Ce soutien ne se limite pas aux 
élèves de l’UP2A mais touche aussi 
ceux qui ont quitté cette classe et ont 
encore besoin d’aide, mais aussi d'au-
tres élèves de l'établissement en situa-
tion irrégulière.

Contenuu dee l’enseignement
Outre le français, Jalila enseigne 

aussi les mathématiques, l’histoire et la 
géographie. Mais elle n’a pas de pro-
gramme fixé. Son premier objectif est 
de donner accès au vocabulaire utilisé 
dans ces disciplines. Elle part d’événe-
ment comme une fête pour parler d’his-
toire, la géographie s’étudie à partir des 
pays d’origine de ses élèves. Tous les 
prétextes sont bons pour les accueillir 
dans leur globalité et leur diversité.

Face à toutes ces difficultés, il existe 
une grande solidarité entre les col-
lègues de ces classes d’UPE2A. Une 
coordinatrice pédagogique organise 
une réunion par mois. Un groupe What-
sapp permet des échanges quotidiens 
sur les différents problèmes rencontrés 
et beaucoup de partage.

Le contact avec ces jeunes est d’une 
grande richesse. Ils nous apportent 
beaucoup. C’est une chance de les 
connaître, de voir en eux des personnes 
et non des étrangers. Ils méritent la 
considération et un meilleur accueil 
dans notre société.
Ce dispositif est en fait un dispositif 
Français Langue de Scolarisation 
(FLSCO), appelé Plateforme, ne bénéficiant 
pas de tous les avantages d'une UPE2A
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Lycée Ampère
Jalila et son UPE2A1

Abourahim
La gazette des confinés

n°1 avril 2020

Paroles d’élèves
Pendantt lee premierr confine-

ment,, less élèvess duu lycéee Ampère 
ontt étéé invitéss àà fabriquerr unn jour-
nall qu’ilss ontt intituléé Laa gazette 
dess confinés.. Enn voicii quelquess ex-
traits.

Lee confinement
Cette période de pandémie du 

coronavirus appelée Covid-19 me 
cause bien du souci dans mon es-
prit. Quand mon réveil sonne et 
que je me réveille pour me prépa-
rer et partir à l’école, je me rends 
compte que je suis en confine-
ment avec mes collègues. Je vois 
à la télé et sur les réseaux so-
ciaux de nombreux morts par jour 
dans tel ou tel pays et le nombre 
de cas de contaminés dans le 
monde, je me sens triste et mon 
cœur n’arrête pas de saigner pour 
toutes ces personnes qui ont 
perdu leur vie ou qui sont tou-
chées. Je n’arrête pas d’y penser 
et de me demander si moi-même, 
je vais m’en sortir. Dans cette si-
tuation où le virus continue de 
faire des ravages de jour en jour, 
cette pandémie crée de la psy-
chose en moi car ça me rappelle 
la période épidémique de la fièvre 
hémorragique Ebola dans mon 
pays, en République de Guinée 
Conakry car elle a fait des milliers 
de morts. Et j’ai l’impression 
que c’est la même tragédie qui 
se ré-pète de nos jours. J’ai 
constaté les mêmes mesures 
de précau-tion prises pendant 
Ebola pour éviter tout genre de 
contamina-tion. Donc, je lave 
mes mains et je respecte les 
consignes don-nées par les 
autorités pour éviter d’être 
contaminé ou de contami-ner 
d’autres personnes. Quand est-
ce que nous sortirons de cette 
crise de covid-19 ?



LLe Monde d’aujourd’hui
Une troisième guerre mondiale.

- Le Monde ... mais où va le Monde, maman ?
- Oh ! mon fils depuis longtemps le Monde est fini...

- Le Monde est fini maman ?
- Oui, mon fils, le Monde est fini.

- Oh maman ! Pourquoi cette troisième guerre mondiale ?
- Mon fils, pour l’instant tu es un sans-papiers.

- Maman, parce que j’ai pris la liberté,
je suis le fils d’un sans-papiers.

Oh mon ange mère !
Je suis l’âme vivante des sans-papiers qui ont péri dans le

bleu et dans le désert sans être enterrés.
Maman, je suis le nombre de balles tirées en Afrique noire.
Larmes aux yeux, maman… Je suis le nombre de réfugiés

malades en Europe, toujours pas grand-chose de neuf.
Maman, arrête de toujours laisser couler tes larmes dans le

fond, toujours remplir une cuvette.
Je t’en prie, maman.

- Oh ! Mon fils, quand viendras-tu me voir ?
- Maman j’ai juste besoin de temps.

Avoir, dans un carnet de trois à quatre feuilles,
le passeport.

Maman, ici une troisième guerre mondiale nous frappe en-
core avec un commandant invisible appelé Covid-19.

Oh ! Mon ange mère,
je suis le fils d’un cultivateur qui a fui son village parce qu’il 

devait être hospitalisé pour sa santé.
Ne pleure plus maman.

Je suis le petit enfant qui n’a pas eu la chance d’aller à 
l’école comme les autres, mais qui ne parle pas mal

Et qui traduit ses maux avec des larmes.
Oh ! Maman je suis preuve de toutes tes blessures,

Mon ange mère.
Tes peines, maman

Tes pluies de balle, maman
Tes larmes versées, mon ange mère

Je suis tout maman pour toi
Une guerre mondiale encore...

Sans papiers je ne suis pas une menace pour les autres. 
Et vous, qui êtes-vous ?

Hakim Yaya,
La gazette des confinés

n°1 avril 2020

Le demandeur d’asile 
Qui l’hébergera ?

La mer est une joie pour tout le monde.
On nage, on s’amuse.

Sauf lui.
La mer est son ennemie à cause des pirates, des requins.

Qui l’aidera ?
Les traités, accords et chartes sont conclus

pour surmonter les
Craintes de chacun.

Sauf lui.
Il est la proie du requin de la terre.

Qui répondra à ses appels au secours ?
La loi protège la vie et les droits de chacun.

Hakim Yaya
La gazette des confinés

n°1 avril 2020

Bengali prépare un CAP
Bengali1, Ivoirien de 18 ans arrivé en France en 2018

est actuellement élève dans un lycée professionnel où il
est en classe terminale de CAP en menuiserie alu et PVC.

Dans son pays, il n’avait pas été du tout scolarisé. Son
passage en classe de primo-arrivant au collège ne lui a
pas laissé de bons souvenirs. Il est très content d’avoir ap-
pris à lire et à écrire, mais se sentait isolé, au milieu d’une
classe où se mêlaient toutes sortes de nationalités et où
il n’arrivait à communiquer qu’avec ceux qui parlaient sa
langue. En outre, il avait une impression de rejet de la part
du reste du collège avec des consignes leur interdisant de
se déplacer dans certaines parties de l’établissement et
de se mélanger avec les élèves des autres classes.

Depuis qu’il est au lycée, il est beaucoup plus à l’aise. Il
se sent soutenu et compris par ses enseignants. Il les
trouve bienveillants et apprécie leur disponibilité et leurs
explications. Il a des amis et a envie d’apprendre.

Pour lui l’école doit être gentille et donner envie d’ap-
prendre. Bien sûr, cela commence par l’écriture, la lecture
et la possibilité d’utiliser la même langue...

Résumé d’une interview diffusée
pendant la rencontre de Marseille

1/ B. est un jeune majeur, accueilli par une famille qui offre le
gîte et le couvert. Des éducateurs s’occupent des démarches ad-
ministratives.

Alpha prépare un bac pro
Il est en France depuis le 7 juin 2017 et il commence

par raconter un parcours scolaire assez compliqué dans
lequel il a été fortement aidé par plusieurs associations,
d’abord ADDAP 13 (Association Départementale pour le
Développement des Actions de Prévention), puis RESF (Ré-
seau Éducation sans Frontières). Après entretien avec le
CIO (Centres d'Information et d'Orientation), un mois de
DAQ (Dispositif d’Accès à la Qualification), il aboutit au
Lycée La Floride où il finit par trouver l’orientation de ses
souhaits : stage en mécanique poids lourds puis 2 années
de CAP. Actuellement il est en apprentissage en  bac Pro
mécanique poids lourds.

Très motivé et désireux de mener à bien son projet, il dit
sa joie quand il a déposé son dossier à la Préfecture et
qu’il a obtenu le recepisse tant souhaité.

Aux jeunes qui sont dans la même situation que lui, il
veut dire : “Pense à ton avenir”, “Prends tes études au sé-
rieux”, “Ne manque jamais de respect envers les éduca-
trices, les tuteurs ou les responsables”, “Montre-leur où
tu veux aller”. 

À tous ceux qui l’ont aidé, il souhaite dire merci : “Hier
j’ai dormi par terre dehors et maintenant je dors dans mon
studio”. C’est “grâce à eux et à mon effort” “qu’on est ar-
rivé tous ensemble” à ce résultat et “que  j’ai réussi à at-
teindre ce que je veux”.  
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IIntervieww d’Aboubacar
A :: Moi, dans ma vie, dans mes

rêves, j’ai fui mon pays parce que
j’avais une obligation, j’avais une auto-
rité qui m’était imposée, je n’avais pas
le choix. Mon rêve, est de m’intégrer
dans l’humanité, moi, je vous dis que
c’est un plaisir, juste un plaisir pour
moi de pouvoir aider d’autres per-
sonnes aussi qui sont dans la région.
En tout cas, je me dis que je me suis
engagé, je n’ai jamais milité pour moi
dans mon pays, mais en fait, c’était
dans mon rêve travailler dans l’huma-
nité, aider d’autres personnes car je
sais que du jour au lendemain, jusqu’à
la fin du monde, il y aura toujours des
personnes qui seront dans le besoin.

J : Et tu es aussi élève

A :: Oui

J : Et tu es élève où, et qu’est-ce que 
tu veux faire ?

A :: Je suis élève au lycée profession-
nel Ampère et je prépare mon bac pro 
pour devenir un ingénieur en électri-
cité, et c’est un rêve de ma mère, car 
elle rêvait de me voir électricien et je 
souhaite accomplir ce rêve de ma 
mère.

J : Merci Aboubacar. Et toi si tu 
avais un message à faire passer là, 
qu’est-ce que tu nous dirais si tu 
avais des appels à faire, qu’est-ce 
que tu nous dirais ?

AA : Moi je dirais seulement, l’appel
que j’ai à faire, c’est au niveau des ins-
titutions françaises, que ce soit de la
plateforme, de la SPADA, de l’OFII (Of-
fice Français de l'Immigration et de l'In-
tégration), de la Préfecture et aussi de
l’OFPRA (Office français de protection
des réfugiés et apatrides) et de la
CNDA (Cour Nationale du Droit d'Asile),
Ils doivent respecter les délais parce
que ce n’est pas nous qui avions écrit
ces textes et qui avions fait cette loi mi-
gratoire alors que les délais ne sont
pas respectés, et ils nous demandent
d’exposer tous nos problèmes, toutes
les difficultés qu’on a rencontrées chez
nous, alors qu’ici, quand on vient on
voit que les gens sont en attente d’une
convocation, d’un passage, d’une pro-
cédure à une autre, d’attente d’une dé-
cision qui mettra beaucoup de temps
à venir. L’appel que j’ai à lancer, c’est
juste que les institutions habilitées,
surtout l’OFII qui n’héberge pas les de-
mandeurs d’asile, à respecter leur en-
gagement parce que c’est eux qui l’ont
fait parce que nous sommes dans un
pays qui dit que sa devise est liberté,
égalité, fraternité et que ces principes
de laïcité, c’est de pouvoir vivre ensem-
ble, alors qu’ils respectent leur enga-
gement ! Moi, c’est mon appel.
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Associationss d’aidee auxx migrants
Commee Jalilaa ett sess collèguess quii ontt crééé l'associationn “D'Ampèree ett d'ailleurs”” pourr 

soutenir less mineurss isoléss scolariséss danss leurr établissement,, certainss jeunes,, commee 
Aoubacarr participentt àà d'autress associationss pourr aiderr less nouveauxx arrivantss àà obtenirr 
papiers,, logement...

Aboubacar : Je suis Aboubacar, je 
suis guinéen, j’ai 20 ans aujourd’hui et 
je suis au lycée professionnel Ampère. 
Je suis le vice-président de l’associa-
tion des usagers de la PADA (Structure 
de Premier Accueil des Demandeurs 
d’Asile, créé par délégation de service 
public de l’Office Français de l’Immigra-
tion et de l’Intégration).

La SPADA est une structure, porte 
d'entrée pour toute personne en situa-
tion d'immigration. C’est pourquoi, 
nous avons donné le nom d’Usagers 
de la PADA à notre association Elle a 
été créée parce qu’il y a eu un gros dis-
fonctionnement [à la SPADA] entre no-
vembre 2019 et février 2020. Un 
certain nombre de courriers se sont 
perdus et les personnes [concernées] 
se sont vues mises en dehors des pro-
cédures, privées de leur allocation et 
mises dehors pour celles qui étaient 
hébergées dans les centres… Cette as-
sociation, à la base défend nos inté-
rêts, nos droits et pour permettre à tout 
un chacun de s’intégrer à la vie. L’as-
sociation a pour activité principale 
d’expliquer la procédure Dublin, la pré-
paration [à l’entretien] de l’OFPRA, de 
la CNDA, la compréhension de tous les 
courriers, parce que tous les courriers 
sont importants, et aussi l’explication 
pour la procédure des primo-arrivants 
à Marseille.

J : Vous êtes combien à vous être en-
gagés dans cette association ?

A : Bénévolement ?

J : Oui, bénévolement

A :: Bénévolement il y a environ à peu
près 80 personnes qui se partagent
entre la distribution des colis alimen-
taires et la permanence.

J : D’accord, tu pourrais nous dire
comment tu en es arrivé à prendre
cette responsabilité, parce que tu as
20 ans, et ce n’est pas très vieux et
comment tu es arrivé à ça, qu’est-ce
qui t’a poussé ?



IIntervieww dee Samira,, mèree d’élèves
Jean : Vous êtes entrée en France

avec votre famille en 2015.

Samira :: Oui

J : Avec 4 enfants et presqu’un 5e.
Alors, est-ce que vous pouvez nous dire
pourquoi vous êtes venue en France,
et puis, ensuite, ce que c’est pour vous,
comment ça s’est passé pour la scola-
risation de vos enfants ?

S :: D’accord. Je suis entrée en
France en août 2015. La raison, c’était
pour soigner mon fils aîné qui avait à
l’époque 16 ans et qui a eu une mala-
die en psychiatrie à l’âge de 13 ans.
J’ai essayé de le soigner dans mon
pays natal mais ça n’a pas donné de
grands résultats. Alors, le but, c’était
de le soigner ici en France et, à côté,
vers un avenir et de scolariser les au-
tres enfants.

J : Et justement, comment s’est pas-
sée cette scolarisation ? Et puis, est-ce
qu’il va mieux, votre grand ?

S :: Oui, ça va mieux, ça a pris du
temps pour voir les résultats. C’est
parce que c’est normal, c’est la mala-
die psychiatrique qui prend du temps
pour le rétablissement ou atteindre
une zone stable. Mais pour le moment
tout rentre dans l’ordre.

J : Merci, et alors, la scolarisation
pour l’ensemble de vos enfants ?

S :: D’accord. Pour les petits qui vou-
laient rentrer en maternelle et à l’école
élémentaire, c’est plus facile, et on est
passé par une inscription à la mairie et
ils ont trouvé des places facilement. Et
pour celui du collège qui est entré à
l’âge de 14 ans, c’était un peu difficile,
je pense parce qu’on n’a pas trouvé
une place directement dans un col-
lège, on a dû demander collège par col-
lège pour trouver une place. Et
finalement il a été scolarité, pas à la
rentrée mais, avec 2 mois ou 3 mois de
retard. Et pour le grand qui était désco-
larisé dans le pays natal, à cause de
ses difficultés, il n’y avait pas quelque
chose en parallèle. Ici, il est passé par
le CIO, ils ont évalué ses capacités, et
ils l’ont orienté vers un lycée profes-
sionnel plutôt dans une classe de
MODAC (Module d'Accueil et d'Accom-
pagnement) pour les primo-arrivants et
après, ils peuvent faire un CAP ou

même des bacs pro., mais vu qu’il avait
des difficultés de santé, il n’a pas pu
finir sa scolarité.

J : Pour vous, l’école, c’est important
ou, qu’est-ce que vous pensez de cette
importance-là ?

SS :: Oui, en général, l’école, c’est obli-
gatoire. Je vois pour les enfants, et ça
leur permet de préparer leur avenir, de
tracer leur chemin, et pour une bonne
intégration aussi, pour apprendre la
langue, et avoir des niveaux et plus
tard, pourquoi pas faire de belles
études. Et j’ai remarqué que plus l’en-
fant rentre jeune, il peut apprendre fa-
cilement. Il peut s’intégrer facilement
et avoir un niveau pareil que les autres
dans un délai très bref.

J : Ils ont eu beaucoup de copains à
l’école ? Comment ça s’est passé ?

S : Oui, au début, c’est un peu diffi-
cile parce que vu qu’ils ne parlent pas
français, c’est un peu difficile. Ils ont
peut-être été un peu harcelés par d’au-
tres camarades, parce qu’ils les voient
bizarrement parce qu’ils ne parlent pas
français, ils viennent de nulle
part et après, dans peu de
temps, ils s’adaptent, ils tis-
sent des amitiés, une cama-
raderie. Voilà.

J : Et autour de vous, les fa-
milles que vous pouvez ren-
contrer, vous avez discuté
sur ce que c’est l’école pour
elles ?

S : Oui, il y a beaucoup de
familles, dans l’école que
mes enfants fréquentent,
beaucoup de familles qui
viennent de l’étranger. Heu-
reusement, on est tombé
sur une école qui a des profs
et un directeur bienveillants,
il y a tout un dispositif pour
les primo arrivants pour ren-
forcer l’apprentissage de la
langue française, je ne sais pas
comment s’appelle ce dispositif, et
après, dans peu de temps, dans 2 ou
3 ans, ils peuvent intégrer les classes
normales.

J : Et au point de vue des liens entre
les familles, à cette école, comment ça
se passe entre toutes les familles ?

S : Oui, justement, nous, moi, j’ai été
plusieurs fois présidente de l’associa-
tion des parents d’élèves, et j’essaie
de faire sortir ces familles-là de leur so-
litude. Parfois, on organise de petites
réunions pour parler, pour leur donner
du courage, et pour échanger des ex-
périences, et on est parti au delà de ça
parce que l’école ne peut pas donner
tout pour l’enfant, alors, on a sollicité
la politique de la ville pour faire des
sorties, pour nous financer et on a
réussi à faire des choses pour les en-
fants, pour qu’ils se sentent à égalité
par rapport à tous.

J : Et vous avez été un petit groupe
de parents, vous arrivez à une grande
diversité des familles dans ce petit
groupe ?

S :: Oui, après, ce groupe-là, a été dé-
veloppé surtout avec le 1er confine-
ment. On a réalisé des aides alimen-
taires pour les familles et des sorties,
des cellules d’écoute pour les familles,
et les mamans surtout, elles ont trouvé
un certain épanouissement, et elles ne
se sentent plus isolées et seules.

J : Et je veux vous demander, et
les papas ?

S :: Les papas, généralement,
ils travaillent, et ils travaillent

très dur, ils sont absents toute
la journée, pour assurer et as-
sumer le loyer, la nourriture,
et tout ça.

J : Mais écoutez, je vous
remercie beaucoup Sa-
mira de ce témoignage

sur la vie de votre fa-
mille et des familles
qui sont avec vous, et
je vous souhaite de
bien vivre ce moment
difficile qu’on vit en-
semble, ce confine-
ment qui risque de
nous tomber sur la
tête.

S : Oui, juste pour
finir, je peux dire que sur les bancs de
l’école, l’enfant se sent en pleine éga-
lité. Parce que dès qu’il sort de l’école,
ce n’est pas le même goûter que les
autres. Quand il rentre chez lui, ce
n’est pas le même logement, il y a
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AAccueil de jeunes
migrants en famille

beaucoup de choses qui rentrent dans
l’égalité, alors qu’à l’école, il se sent
vraiment de plein droit.

J : Ça, c’est très important, ce que
vous nous dites. Mais comment faire
pour que les droits de chacun soient
les mêmes dans la société ? Si ça se
passe dans l’école, ça doit pouvoir se
passer dans la société.

S : Oui, oui

J : Comment vous pensez que ça
peut arriver, ça ?

S : D’accord. Ces enfants-là, issus
des migrations et à cause de la situa-
tion irrégulière des parents qui n’ont
pas accès aux droits. Par exemple, à la
rentrée des écoles, à la rentrée sco-
laire, les autres enfants bénéficient
d’une aide pour acheter les fournitures
scolaires, alors que les autres en sont
privés et ils se débrouillent. Parfois ils
s’adressent à la Maison de la solida-
rité, à l’assistante sociale, ça devient
un peu dur. Alors, j’aimerais bien qu’ils
aient aussi une prestation pour leurs
fournitures scolaires.

J : Donc, en fait, c’est l’ensemble des
droits qui devraient être égaux pour
chacun. Ça serait une société qui mar-
cherait mieux si c’était comme ça.

S : Oui, tout à fait, oui

J : Eh bien, peut-être que nous arri-
verons à construire cette société-là en-
semble. Un grand merci Samira. Vous
voulez conclure ?

S : Je veux conclure et aussi, je veux
rajouter, il y a des profs qui ne savent
pas l’histoire de chaque enfant. Avant
de le voir comme élève, il faut le voir
comme un enfant. Ils doivent deman-
der, ou même les parents, ils doivent
annoncer que c’est un enfant qui est
entré à tel âge en France, pour se ren-
dre compte de ses difficultés, et s’il tra-
vaille bien, il n’a pas de problème, il est
bien, c’est le cas de ma fille qui est en
CE1, les profs me disent des compli-
ments, alors tant mieux, c’est une
fierté1.

1/ Samira nous a fait savoir, peu après la
rencontre, qu'elle avait obtenu un titre de
séjour Vie privée et familiale.

Depuis quelques années, nous fai-
sons partie d’une association d’“Hé-
bergeurs Solidaires” qui accueille des 
jeunes mineurs isolés non accompa-
gnés (MNA Mineur Non Accompagné 
ou MIE Mineur Isolé Étranger).

Il s’agit de jeunes migrants ayant 
quitté leur pays d’origine (Afrique, Ban-
gladesh…) soit parce que leur vie était 
en danger soit dans l’espoir d’une vie 
meilleure.

À leur arrivée en France, ils sont sys-
tématiquement déclarés majeurs et il 
leur faut prouver leur minorité pour 
pouvoir bénéficier de l’Aide Sociale à 
l’Enfance qui est de la responsabilité 
du Conseil Départemental.

En attendant que leurs démarches, 
soutenues par de nombreuses asso-
ciations (Asti : Associations de Solida-
rité avec tous les immigrés, Cimade, 
LDH : Ligue des Droits de l’Homme, 
médecins du monde…) aboutissent, ils 
sont renvoyés immédiatement à la rue 
et vivent en général dans des squats.

Dans l’association se sont consti-
tuées “des boucles” de 3/4 familles 
qui se relaient pour accueillir un jeune 
en attendant qu’il soit présenté au juge 
des enfants, qui, au vu du dossier 
constitué, reconnait en général qu’il 
est mineur, ce qui oblige le Départe-
ment à le prendre en charge. Mais cela 
peut prendre entre 3 mois et 6 mois, 
ou plus.

Ces jeunes ont pour la plupart été 
très malmenés, voire torturés, durant 
leur trajet, qui a duré le plus souvent 
plusieurs mois, pour venir en France. 
Plusieurs de leurs compagnons de 
voyage sont décédés.

Ils font souvent des cauchemars et 
ont besoin de soins divers, quelquefois 
très importants.

Mais tous ceux que nous avons ac-
cueillis, après avoir été désorientés par 
la découverte d’une France qu’ils 
croyaient plus bienveillante, avaient 
une farouche volonté de s’intégrer.

Le premier, un jeune Guinéen, 
n’avait jamais été scolarisé et tous les 
matins, après le petit déjeuner, il s’ins-

tallait à la table de la cuisine avec un
crayon et une gomme et disait “je veux
faire l’école”. Cela a radicalement
changé le regard de deux de nos petits
enfants qui étaient chez nous à ce mo-
ment-là. Notre fils nous a dit qu’il ne
voyait pas d’autre explication au chan-
gement total de comportement de son
aîné dans les jours qui ont suivi.

Nos petits enfants n’étaient pas spé-
cialement “fans” de l’école, mais ils
ont mesuré leur chance en découvrant
la soif d’apprendre de jeunes n’ayant
pas été scolarisés.

Un autre de nos petits enfants du
même âge que ce jeune Guinéen a sou-
haité lui faire découvrir le cinéma qu’il ne
connaissait pas… Ils ont tous découvert
au fil des années, de façon concrète, les
inégalités qui existent sur la planète et
ils y sont tout à fait sensibles.

Les relations entre jeunes ont tou-
jours été simples, avec un intérêt réci-
proque manifeste et une envie de
partage spontanée, alors que nous sa-
vons que certains adultes autour de
nous ne cautionnent pas du tout cet
accueil de migrants.

En ce qui nous concerne, il nous est
difficile d’oublier que ces enfants n’ont
quitté leur pays et leur environnement
que parce qu’ils ne pouvaient pas faire
autrement, qu’il s’agit d’une enfance
maltraitée.

Difficile d’oublier que quand on en
accueille un il en reste tant dans les
squats, d’oublier tous ces jeunes ma-
jeurs qui seront à la rue…

Les jeunes que nous avons accueillis
ont eu la chance d’obtenir, à terme, un
contrat d’apprentissage même si c’est
rarement celui qu’ils souhaitaient,
mais cet accueil reste complexe dans
la mesure où la communication n’est
pas toujours facile, les dossiers à éta-
blir pas toujours simples à obtenir et
les lieux d’apprentissage de la langue
réellement insuffisants.

Les droits de l’enfant ne sont pas fa-
ciles à défendre…

Marie-Christine et Jean-Claude
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AAdultess illettrés
Assia

C’est d’abord à Assia que je pense : histoire d’une ren-
contre qui en a amené d’autres.

“C’est vrai qu’ici on peut m’apprendre à lire ? C’est une
amie qui me l’a dit”. Je m’entends répondre “pas de pro-
blème, on va essayer”. Et nous prenons rendez-vous. J’ai
l’habitude d’installer le tutoiement, je le propose, c’est
d’accord.

Avant de “commencer” nous faisons connais-
sance. “Je suis arrivée en France pour rejoindre
mon mari ; à cette époque il y avait beaucoup de
travail dans les usines et c’est ici que mes enfants
sont nés. Grâce à eux, à mes voisins, je me suis
mise à comprendre et à parler français, mais je
n’arrive pas à lire ; j’ai essayé avec les enfants
quand ils sont allés à l’école mais je n’y arrive
pas… Dans mon pays je ne suis jamais allée à
l’école.

Et nous commençons ! Un peu comme à la 
piscine : on ne va que là où on a pied et où 
on peut toujours se raccrocher à quelque 
chose.

Ett less autres...
À la fin de la séance : Est ce que je peux venir 

avec une autre amie qui veut aussi apprendre 
à lire ?

Au fur et à mesure j’admire la richesse de 
ces femmes qui s’entraident, se soutiennent, 
s’encouragent mutuellement. Elles ne voient 
pas toutes leurs qualités, empêtrées par nos
regards qui ne les voient qu’à travers leurs
manques ; et moi, en les côtoyant, je découvre
toutes leurs stratégies pour pallier ces
manques ! Assia raconte : “l’autre jour, chez Le-
clerc mon petit-fils me dit tout fort devant le rayon de fruits
et légumes “ mais pourquoi tu regardes, tu ne sais pas
lire”… J’avais honte… Il me semblait que tout le monde me
regardait ! Heureusement, j’ai pu lui répondre “je peux re-
garder les prix, je connais les chiffres”.

Et nous continuons de cheminer dans cette jungle de lettres,
majuscules, minuscules, attachées ou non, avec les papiers
officiels qui arrivent, “je voudrais y arriver pour ne plus de-
mander à ma voisine de lire mon courrier” !!!

Dans un monde où tout passe par l’écrit, “tu te rends
compte même avec le téléphone maintenant il faut savoir
lire”. C’est vrai, mais nous ne nous en rendons pas vraiment
compte. Les SMS sont devenus chose courante.
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Oùù estt laa richessee ?? Oùù estt laa pauvretéé  ?
Bon gré mal gré, elles arrivent avec le sourire, la fierté,

l’humour, profitent de tous les moments où elles se sentent
reconnues, bouclent le mois avec des salaires “ridicules”
toujours prêtes à rendre service, à accueillir, attentives à
l’autre. Et quand elles ont des démarches à effectuer, que
ce soit avec “les maîtresses”, les profs, les employés de
banque, le personnel médical, elles se “blindent” dès
qu’elles sentent qu’on les méprise… Il y a tellement de fa-
çons d’être digne, riche sans pour autant pouvoir se payer
un billet d’avion pour des destinations lointaines !!!

Et je repense aussi à Christophe qui a appris à lire avec
les témoins de Jéhovah, à Roger qui a appris à lire avec des
copains de son syndicat. Que de richesses partagées et de
dignité restaurée.

Claudine Lepsâtre
25 avril 2021
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L’opposé de la fraternité, c’est la brutalité.
C’est le geste par lequel nous mettons en
miette notre frère, nous mettons à mal son

unité, sa dignité. 
Voici un des fils pré-
cieux que permet 
de suivre la lumi-
neuse méditation 
biblique que vous 
offrez dans votre 
ouvrage, Marie-
Laure Durand, Tu 
n’émietteras pas 
ton frère, paru aux 
éditions Médiapaul 
en 2019. Difficile 
de ne pas repren-

dre cet ouvrage quand j’ai su que vous parti-
ciperiez aux échanges de cette fin de semaine,
d’autant plus que ces lectures que vous pro-
posez interrogent directement le croyant dans
sa capacité à accueillir l’autre pour construire
une humanité commune.

La première occurrence du mot "brutalité"
dans la Bible concerne des immigrés – en l’oc-
currence les Hébreux, en Égypte, malmenés,
considérés comme rien. La brutalité dont ils
sont victimes, vous le soulignez, ne consiste
pas d’abord dans l’exécution de corvées –
cela arrive à tout le monde. Mais elle tient à la
méfiance systématique, au fait d’être empê-
ché de grandir, d’avoir à boire sans fin une
coupe d’amertume, de voir son existence pri-
vée de sens. Long travail d’émiettement qui
conduit à détruire des vies.

Par un singulier et tragique retournement de
l’histoire, ceux qui ont été victimes d’un pou-
voir sans limite sur eux peuvent à leur tour se
tenir eux-mêmes pour des créanciers sans
frein. À chaque fois que nous imaginons que
l’autre a une dette infinie, nous doit tout, n’a
rien en propre – ou que ce qu’il a reçu, c’est à
nous qu’il le doit, voilà que l’autre est perçu
comme un objet. La brutalité consiste à le cou-
per de sa propre histoire, à le priver de toute
parole. La question que vous posez alors,
Marie-Laure Durand, que le texte du Lévitique
pose, est radicale : comment faire humanité
quand un groupe en vient à s’imaginer qu’il n’y
a plus rien au-dessus de lui, que lui seul déter-
mine les frontières pour les autres, sans se
donner à lui-même de limite ? Comment hu-
maniser la rencontre de l’autre, qui existe bel
et bien sans notre autorisation, et sur lequel
nous n’avons aucune maîtrise ? Comment
faire pour que l’autre soit l’un des nôtres ?
Viser à une fraternité universelle, vous le rap-
pelez dans ces belles pages d’une écriture
fluide, est le projet de l’Évangile, ou en tout
cas de ceux qui se disent lecteurs de la Parole.

"Se former ensemble, pour une commune
humanité, enjeux et conditions. Tous frères".
Voilà le titre qui vous a été soumis pour
conduire cette intervention. Marie-Laure, je
vous laisse la parole.

François Weiser
Marseille

d t d j

Intervention,, lee samedii 100 avrill 2021,, dee Marie-Lauree Durand,, théologienne,
bibliste,, intervenantt àà l’ISFECC (Institutss Supérieurss dee Formationn dee l'Enseigne-
mentt Catholique)) ·dee Montpellierr ett àà l’ISTRR (Institutt dee Sciencee ett dee Théologie
dess Religions)) dee Marseille.. Spécialitéss :: l’anthropologie,, pluralitéé religieuse.

Humaniserr laa rencontree dee l’autre



Quel enjeu il y a à faire humanité à l’école
aujourd’hui ? Sujet de l’accueil des migrants
mélange politique, histoire, représentations.
Croise du singulier, de l’histoire personnelle.
Cette rencontre-là n’est pas simple à penser.
Intervention mêle du théologique et biblique.
Pas de propos théologique qui tienne sans un
ancrage humain. En l’occurrence, le quotidien
des personnes qui travaillent dans l’école, des
professeurs, des adultes qui posent un geste
professionnel. Reprendre les choses Quelles
conditions pour que l’école soit un lieu de ren-
contre et de construction des personnes,
quelle que soit leur condition, leur culture
d’origine.

Il nous faut revenir au cœur du geste éduca-
tif lui-même, interroger deux verbes : éduquer
et enseigner. Ce sont les fondamentaux, à par-
tir desquels on va pouvoir éclairer la probléma-
tique choisie.

La prise en compte de la diversité est tou-
jours une occasion de l’intuition première de
ce que l’on doit faire en tant que professeur ;
c’est un défi, une invitation à repenser ce que
l’on fait, et comment on peut s’y impliquer.

II.. Éduquer
Enseignant l’anthropologie en master 1 et 2

MEEF, je suis toujours étonnée de voir les per-
sonnes passant un concours difficile, où l’on
a des attentes en terme de connaissances,
mais après lequel les candidats découvrent
que l’essentiel du quotidien du métier est

d’éduquer. Les master 2 se pren-
nent souvent une sorte de mur, en
découvrant la réalité du métier.
Décalage entre ce que l’on mon-
tre du métier, ce qu’on leur de-
mande pour y rentrer, et ce qui est
le quotidien de leur métier.

Étymologiquement, éduquer,
c’est faire sortir, mener dehors,
conduire hors, élever. Gn 12 ( -ְךְֶלֹּ
ָךְְלֹּ ) : quand Dieu demande à
Abraham de sortir de son pays ;
jeu de mot dans la Bible : pars,
sors, mais va, va vers toi-même en
même temps que tu pars. Geste
de partir fondateur dans la Bible,
où les gens passent leur temps à
sortir. Ils s’en vont, ils quittent. On

See formerr ensemblee pourr une
communee humanité
Enjeuxx ett conditions.. Touss frères

voit que dans l’Évangile Jésus fait le même
geste. À l’un il dit : "viens, suis-moi", à l’autre
"va, ta foi t’a sauvé". La sortie se fait en sens
inverse, selon les personnes, mais il y a tou-
jours une sortie. Éduquer : permettre à la per-
sonne de naître à elle-même ; et on ne naît
qu’en sortant. C’est très physique : on sort de
ce monde au moment de notre mort, on y
entre en sortant du ventre de notre mère. Per-
mettre à une personne de naître à elle-même,
et d’accepter de sortir de ce qu’on est. Faire
sortir quelqu’un, c’est opérer une nouvelle
naissance. L’éducation est ce mouvement
d’accompagnement.

Cettee sortiee estt dee l’ordree d’unee désinstalla-
tion. On ne sort qu’en se désinstallant. Cela re-
joint en particulier celles et ceux qui ont vécu
une désinstallation physique culturelle, reli-
gieuse. Ce geste n’est pas seulement biblique.
Cela rappelle également le mythe de la caverne
de Platon, dans lequel ceux qui vivent dans la
caverne prennent les ombres pour la vraie vie,
avant de découvrir en sortant qu’il existe un
vrai soleil. Cette sortie vaut pour chacun, que
l’on soit déjà sorti de son pays, ou que l’on soit
à peine sorti de son quartier. Cette sortie, Pla-
ton le montre bien, ne détruit pas ce que l’on
était. C’est vrai pour l’éducation et ça l’est pour
l’immigration. Mais elle permet de l’intégrer à
une vision plus large, une cohérence plus
large, une intégration plus large. Ce que l’on
découvre ou ce que l’on devient s’intègre à
quelque chose qui nous permette une cohé-
rence avec ce qu’a été notre vie jusque-là. Il est
important que ça ne détruise pas ce que l’on
était. Il est important d’éduquer en évitant les
trahisons, par rapport à ce que l’on était avant ;
l’ouverture doit se faire à partir de ce qu’est
une personne, et non pas contre. Si une per-
sonne est acculée à choisir entre sa famille,
son contexte d’origine, et l’éducation, elle choi-
sira d’abord sa famille et sa culture, car elle ne
peut pas voir de raison de trahir sa culture et
son passé pour devenir elle-même.

Cettee sortie,, c’estt lee propree dee l’éducation,, dé-
finitt cee quee c’estt qu’êtree humain.. L’éducation
rejoint une question anthropologique, une vi-
sion du monde. Être humain, cela signifie que
l’on est appelé à sortir, à naître à autre chose.
Ne pas se suffire de ce que l’on est déjà. En hé-
breu, il y a un jeu de mots entre Adam (םָדָָא)
et plus ,(דָקֹאְמ) qui utilisent les mêmes
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consonnes : l’être humain est plus que lui-
même. Michel Serres l’a bien montré. L’être hu-
main est le moins programmé de tous les 
mammifères. Il est infini dans ce qu’il peut être 
et ce qu’il peut apprendre. Éducable, flexible –
c’est une chance tout au long de la vie, et un 
grand défi. Les écoles existent pour accompa-
gner ce geste qui nous permet de créer de l’hu-
manité dans l’humain. Le terme "éduquer" dit 
cela, que l’être humain est plus que lui-même, 
et que l’on a besoin d’être accompagné sur ce 
chemin. Car ce n’est pas si simple d’être plus 
que ce que l'on est déjà.

Éduquerr c’estt tirerr quelqu’unn verss lee haut, lui 
montrer qu’il est plus grand que ce qu’il croit, 
qu’il n’est pas un animal comme les autres. 

La tradition chrétienne dit cela en
parlant de l’humain comme celui
qui est "capax dei", capable de
Dieu. Une façon de dire qu’il
peut viser haut, plus grand
que lui. C’est aussi ce que di-
sent les versets où est men-
tionné que l’homme et la
femme sont créés à l’image
et la ressemblance de Dieu.
L’image de Dieu, on l’est, toute
personne l’est, quel que soit son
état, son histoire ; cela ne se discute pas. La
ressemblance, quant à elle, elle se gagne, elle
se travaille. Elle nous demande un effort en
chemin. À nous de la mettre en acte. Seule la
personne peut dire en quoi elle est à la res-
semblance de Dieu, jusqu’où elle peut aller, et
en même temps elle a besoin des autres, de
l’extérieur, de personnes qui voient en elle
plus que ce qu’elle peut voir à l’instant t. "Vous
êtes de l’herbe et j’y vois du blé", avait dit un
professeur à une étudiante - voilà le genre de
phrase qui peut changer une vie. Il y a une pro-
messe en chaque personne, et il faut aider la
personne à s’en rendre compte. Ce n’est pas
toujours facile d’ailleurs, en particulier quand
la personne semble tout faire pour contredire
ce qu’elle pourrait voir en elle. On a tous connu
des élèves pénibles, et on peut tomber dans
le piège de ne voir que ce qu’ils nous mon-
trent. Penser à aller chercher l’élève auquel on
ne penserait pas pour lui demander quelque
chose. Beaucoup de nos conflits sont sans
doute des refus de devenir plus grands que ce
que nous sommes.

Ce geste d’éduquer et d’accompagner
quelqu’un dure toute une vie, mais ill nee peut
pass yy avoirr éducationn sii laa personnee concernée
nee participee pass àà sonn éducation. Hannah
Arendt dit que l’on n’éduque pas des adultes.
On n’éduque que des enfants. Les adultes
s’éduquent. Le "s’" change tout, et il semble-
rait que l’on comprenne de plus en plus tôt
que c’est lui qui est central. Peut-être même

qu’un enfant s’éduque, en participant à l’édu-
cation ou à la sortie qu’on va lui proposer. Plus
on convainc la personne de participer à son
éducation, plus elle pourra prendre part à ce
qui lui arrive. Ce geste qui dure toute une vie
demande de la collaboration. D’où la question,
en particulier pour les enfants de migrants, de
la collaboration entre les équipes ensei-
gnantes et les parents. Dans le système dans
lequel on est, les parents sont les premiers
éducateurs, et ils le restent. Ils gardent la res-
ponsabilité des enfants qu’ils ont mis au
monde, et l’établissement les rejoint dans
cette mission qui est la leur. Notre système est
bâti sur cette collaboration. On a besoin des
parents pour éduquer les enfants. Quand ils
ne sont pas là, ou démissionnaires, c’est une

question qui fragilise et interroge notre
système éducatif. Il est bon que

l’école ne soit pas seule à avoir
cette mission d’éduquer les mi-
neurs. Il est bon de pouvoir œu-
vrer ensemble.

Nouss sommess devenuss une
sociétéé d’individus. Nous étions

encore une société traditionnelle,
il y a 50-60 ans. Individu ne veut

pas dire individualiste – il y a des indi-
vidus totalement généreux et altruistes.

Mais dans une société traditionnelle, le groupe
décide pour la personne de ce que sera sa vie
(mariage, métier, habillement, habitudes ali-
mentaires, etc.), et la personne ne peut pas
changer de case. En Occident, depuis une cin-
quantaine d’années, nous sommes devenus
progressivement une société d’individus.
C’est-à-dire une société dans laquelle nous ap-
partenons à des groupes, mais en étant libres
de nos appartenances ; nous pouvons chan-
ger de groupe, nous pouvons en avoir plu-
sieurs, passer d’un groupe à l’autre. C’est
nous qui décidons du groupe auquel nous ap-
partenons, et ce n’est pas le groupe qui décide
de notre vie. Ça veut dire que l’on participe de
plus en plus à notre existence – c’est le phé-
nomène de l’individuation. On a besoin de
comprendre ce qui nous arrive (le patient qui
va chez le docteur, en rendez-vous avec les
professeurs). Ce changement de paradigme
est fort. Pour quelqu’un qui vient d’une société
traditionnelle, plusieurs adultes (si ce n’est
tous) sont responsables de son éducation, et
pas forcément la famille. À l’inverse, dans nos
sociétés, c’est la famille qui constitue le prin-
cipal interlocuteur, ce sont les parents qui sont
responsables. Il est important d’expliciter ces
codes, ces référentiels éducatifs à des adultes
ou à des enfants qui arrivent dans nos socié-
tés, en venant d’une autre culture.

Onn aa besoinn dee plusieurss versionss d’être
adultee pourr grandir. On a besoin de cette plu-
ralité aujourd’hui pour grandir. Pour donner à
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l’enfant de mieux comprendre qui il souhaite
être. Et cette pluralité ne doit pas impacter sa
cohérence. Maintenir les dissonances à un ni-
veau faible à l’intérieur d’une communauté
éducative, plus qu’au niveau d’un groupe, où
tout le monde est remplaçable ; alors que dans
une communauté chacun apporte ce qu’il est,
mais en lien avec les autres. Est-ce qu’on
donne du temps pour que les communautés
éducatives existent, vivent – que les personnes
se parlent, s’écoutent, s’affrontent s’il le faut.

Avec Martin Buber1, on peut conclure que ""la
relation,, c’estt l’âmee dee l’éducation". La per-
sonne est un être relationnel. Ce que nous
sommes, nous le sommes grâce à la relation.
Nous sommes tous absolument endettés.
Comme le disait Ricœur, l’homme qui dit "je
me suis fait tout seul" (le self-made man) est
un imposteur. Nous sommes ce que nous
sommes grâce à la relation. La qualité du "je"
que l’on peut dire tient sans doute à la qualité

du "tu" que l’on nous a donné. Bien en-
tendu la résilience existe, et quand

dans notre enfance on ne nous a
pas donné un "tu" de qualité, on
peut retricoter avec un relation-
nel de qualité qui ne soit pas
celui de nos proches de la fa-
mille d’origine. Si nous sommes
des êtres relationnels, on
n’éduque à la relation qu’à tra-

vers la relation. C’est ce par quoi
on éduque. Dans l’éducation, la di-

mension relationnelle va prendre une
place considérable ; c’est ce qui fait des

journées exceptionnellement gratifiantes, et
des journées exceptionnellement lourdes,
quand ça se passe mal. Pour éduquer, on ne
peut pas faire sans la relation ; on ne peut pas
s’extraire de la relation. L‘éducation suppose
de la présence (être là), mais aussi une qualité
de présence (être vraiment présent, disponi-
ble, là où l’on est). Être présent, mais aussi
faire attention à ne pas prendre toute la place,
rester à sa place, pour que l’autre prenne la
sienne.

II.. Enseigner
Deuxième geste de sortie. Parce que c’est

un geste qui ouvre à l’universel. Il existe un
universel proche et lointain. L’universel, c’est
d’abord l’altérité : ce qui n’est pas moi. Un uni-
versel régional, un universel national, et l’uni-
versel qui est l’ensemble de ce qui peut être
partagé par les êtres humains. Quand on en-
seigne à quelqu’un, on parle de l’élève, de ce
qui fait sa vie, mais on l’ouvre à ce qui n’est
pas lui aussi. Ce geste permet de passer du
singulier à l’universel. En enseignant, on fait
lire aux élèves des livres qui ne se trouvent pas
dans les bibliothèques de leurs parents ; on
fait découvrir des hypothèses scientifiques qui

ne font pas partie des convictions qu’ils ont
apprises à la maison. Faire découvrir à l’élève
ce qu’il ne sait pas encore, ce qui n’est pas lui.
Ce geste peut être coûteux, pour l’élève, parce
qu’il doit faire un effort, pour le professeur
aussi.

Deuxx dangers guettent cet acte d’enseigner.
Le danger d’excès de singulier, et celui d’excès
d’universel. En fonction de sa propre person-
nalité, on peut être plus proche d’un excès que
d’un autre. Le danger d’excès de singulier,
c’est d’avoir tendance à enfermer l’élève dans
le singulier de ce qu’il est (enfermement per-
sonnel, culturel, religieux – il est trop timide,
je ne vais pas l’interroger à l’oral ; je ne vais
pas le reprendre s’il parle trop fort, parce que
c’est sa culture ; je ne vais pas lui parler de la
théorie de l’évolution, parce que dans sa reli-
gion on n’en parle pas). Cette façon de faire
enferme l’élève dans ce qu’il est déjà. L’école
n’est plus un lieu de cheminement, d’ouver-
ture, de découverte. Elle ne fait que consolider
ce que la personne sait déjà. Cet excès de sin-
gulier peut exister pour n’importe quel élève,
qu’il soit issu de l’immigration, ou pas du tout.

L’excèss d’universel est sans doute plus pré-
sent dans l’école française ; il consiste à atten-
dre et à exiger de tous la même chose, quelle
que soit l’histoire de chacun. C’est nier la sin-
gularité des personnes, leur histoire, leur par-
cours, leur bilinguisme, leur culture. Nier ce
qu’ils ont dans la tête comme vision du monde
ou comme présupposé. L’école française, par
exemple, a longtemps nié les langues régio-
nales. Pendant longtemps, pour justifier d’une
égalité/universalité théorique, on a pas voulu
savoir les singularités. C’est peut-être par la
prise en compte des dyslexies, dyspraxies que
l’on a ouvert l’école à une prise en compte un
peu plus fine des différences, des singularités.
Dans cet excès, on attend à un endroit que
l’élève nous rejoigne ; on l’attend, mais on ne
va pas le chercher, et peu importe comment il
va y arriver.

Il peut aussi y avoir un excès d’universel au
niveau religieux – ce n’est pas le cas dans
l’école française - quand on interdit à l’élève
une absence sur une fête religieuse. En
France, la loi oblige à accepter que l’élève soit
absent pour Yom Kippour, pour l’Aïd... Ce serait
un excès d’universel que d’interdire de prendre
en compte que l’élève puisse manquer l’école
une ou deux fois dans l’année pour des motifs
religieux. Nier la singularité de quelqu’un, c’est
prendre le risque de mépriser la personne,
mais également prendre le risque que la per-
sonne n’apprenne pas, voire apprenne mal,
parce que l’on n’aura pas suffisamment tenu
compte des représentations qui sont les
siennes. Si l’élève "a du jaune dans la tête", et
qu’on lui apprend du bleu, sans avoir pris le
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temps de faire ressortir ce qu’il a dans la tête, il
ressortira du vert. Reconnaître ce que l’élève est,
ce qu’il porte, ce qu’il a reçu ; pour pouvoir éven-
tuellement passer à autre chose, ouvrir.

Cela dit bien ce qu’est le geste d’enseigne-
ment : enseigner consiste d’abord à prendre en
compte l’enracinement de l’élève – rejoindre
l’élève dans ce qu’il est, là où il est, dans son his-
toire, dans sa culture, dans son bilinguisme,
dans ses traumas, tout ce qui a fait son huma-
nité jusqu’à maintenant. C’est important, parce
que c’est bien sûr dans une histoire que chacun
devient humain. L’élève ne peut pas se trahir
pour apprendre. Jeune, on est cette culture, on
s’identifie à elle ; et on touche à de l’archaïque :
la crédibilité de sa famille, de ses ancêtres. En
grandissant on peut s’en séparer en fonction des
choix qui s’offrent à nous et des chemins que
l’on peut prendre. Ces repères permettent à ce
jour à l’élève de se situer là où il est. Ces repères
comptent. Cette prise en compte rejoint un
geste que Jésus fait dans les évangiles : plu-
sieurs personnes y reconnaissent Jésus à la
façon dont elles se sentent reconnues par lui
(ainsi, au tombeau vide, Marie-Madeleine prend
Jésus pour un jardinier, jusqu’à ce que Jésus
l’appelle – et là elle le reconnaît ; idem avec la
samaritaine). On ne reconnaît quelqu’un, sur-
tout quand on est jeune, qu’au moment où l’on
se sent reconnu par lui. Tant qu’on ne se sent
pas reconnu par une personne, c’est impossible
de rentrer dans une démarche de confiance et
de compagnonnage.

CC’estt pourquoi,, pourr enseigner,, cett enracine-
mentt estt essentiel. Et à partir de là, il y a un
geste de rupture, de déliement, parfois de déra-
cinement. On va ouvrir la personne à d’autres
choses, à ce qu’elle ne sait pas, à d’autres
croyances, à la science, à une autre vision du
monde, à des choses qu’elle n’aurait jamais ap-
prises à la maison. On sort de sa zone de
confort à l’école, pour aller vers ce que l’on ne
connaît pas. Ne pas transiger sur ce déliement :
voilà nos codes, qui peuvent être mise en regard
d’autres codes. Donner à tous les codes, pour
permettre de s’intégrer, et surtout de choisir leur
vie, de décider quel adulte ils seront, de pouvoir
faire des choix existentiels, religieux, profession-
nels qui pourront être différent de ceux des pa-
rents. C’est fondamental à un niveau
professionnel bien sûr, mais aussi à un niveau
humain. "S’il existe une éducation, c’est parce
que personne ne va directement de son expé-
rience à la science, parce que apprendre n’est
pas, ou pas seulement, faire ce qui intéresse
[continuité], mais s’intéresser à ce qui au départ
ne vous concerne pas [rupture], parce que l’en-
fant n’est pas à l’école pour recevoir la solution
de ses problèmes [continuité], mais pour ap-
prendre à s’en poser d’autres [rupture], des pro-
blèmes d’homme" (Olivier Reboul).

Enseigner,, c’estt tenirr comptee àà laa foiss dee ce
singulierr ett dee cettee ouverturee àà l’universel. S’il
n’y a pas enracinement et déliement, on peut
supposer que l’élève n’apprend rien. Il y a tout
ensemble nécessité d’embarquer l’élève et ce
qu’il est (enracinement) et de ne pas le laisser
être ce qu’il est déjà (déliement). Est-ce que j’ai
le droit de lui apprendre cela ? Quelque chose
qu’il n’entend pas à la maison. La question n’est
pas de savoir si j’ai le droit de lui apprendre cela,
mais bien plutôt s’il a le droit de savoir. Il a le
droit, parce qu’il en aura besoin pour se posi-
tionner en tant qu’adulte. On fait le pari éducatif
que lorsqu’il sera adulte l’élève choisira ce qu’il
jugera être la vie bonne. Pour que ce choix
s’opère, il faut lui avoir donné les codes d’un
universel large, et ceux d’un universel plus ré-
duit aussi (ce à quoi une nation tient, par exem-
ple). C’est là que commence et continue le
respect dû à chacun.

Conclusion
Pour faire face aux questions de pluralité et

aux défis anthropologiques qui se posent à nous
enseignants, il faut revenir au geste fondateur
qui est le nôtre. C’est une chance pour le com-
prendre mieux, pour prendre au sérieux cette
dualité du singulier et de l’universel, et ne pas
transiger, ni sur l’un, ni sur l’autre. En revenant
à ces fondamentaux, l’ensemble des élèves
trouvera un bénéfice et sera rejoint. L’idée n’est
pas de segmenter des groupes, mais de remet-
tre la personne au cœur du geste éducatif. On
pourra ainsi travailler en même temps l’humain
des élèves et des professeurs. Être fraternel,
c’est garantir à la personne qu’elle aura une
place – ce n’est pas une question de sentiment.

1/ Martin Buber, Je et Tu, Paris, Aubier, 1969 – pré-
face de Gaston Bachelard. Pas de
"je" sans un "tu" qui lui
donne naissance.
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ÉÉchanges et ateliers suite à la conférence de Marie-Laure Durand

TU) et de la dimension temporelle dans
laquelle s’inscrit la démarche éduca-
tive : "il est possible de passer de
l’herbe au blé", dit joliment quelqu’un.
On note également le contraste entre
les nouveaux arrivants, très deman-
deurs d’école, et certains de nos
élèves qui voient plutôt, et non sans
raison parfois, l’école comme une
contrainte insupportable, envers la-
quelle ils adoptent des stratégies d’évi-
tement. Enfin un groupe s’interroge sur
la difficulté de concilier cohérence et
pluralité, alors que pour certains mi-
lieux (et on pense entre autres à des
catholiques très traditionnels), la plu-
ralité est inimaginable. M-L D répond
sur ce point essentiel en définissant la
communauté comme groupe qui tente
une cohérence à partir de singularités
plurielles. Dans la Bible, le mythe de la
Tour de Babel fournit le contre-exemple
d’une communauté fondée sur le
même (une langue unique, des indivi-
dus tous semblables), qui finit dans la
toute-puissance, jusqu’à vouloir rivali-
ser avec Dieu en construisant une tour
qui atteint le ciel. Ainsi toute commu-
nauté fondée sur le même est-elle
condamnée à finir dans la volonté de
puissance. Au contraire les monas-
tères sont des communautés fondées
sur la pluralité : diversité des per-
sonnes et des tâches dans un cadre
commun. M-L D insiste alors sur la né-
cessité du cadre tout en énonçant,
pour finir, un critère personnaliste es-
sentiel : le but de toute institution,
d’après Emmanuel Mounier, n’est pas
l’institution mais la personne. Ce qui
s’applique bien évidemment, entre au-
tres, à ce que devrait être l’Église.

Comme il reste un peu de temps, on
demande à MLD de poser la seconde
question prévue afin qu’on y réflé-
chisse tous ensemble : Quels sont les
blocages personnels et structurels sur
lesquels il faudrait travailler ?

Vaste question, sur laquelle on
échange quelques idées, dont voici
quelques-unes. Comment sortir du for-
matage induit par le système scolaire,
surtout quand les effectifs sont lourds
(35 élèves !) ? Comment les ensei-
gnants pourraient-ils ne pas être dés-
abusés quand ils voient la manière
dont ils sont traités par le Ministère,

qui les informe des nouveautés après 
les médias ? Seuls les plus solides 
tiennent ! Faire communauté, c’est 
bien, mais y a-t-il du temps et un lieu 
pour cela ? Les enseignants souffrent 
du fait de n’être pas reconnus par la 
société. Ce besoin de reconnaissance, 
qui s’exprime dans l’ensemble de la 
société, est caractéristique, précise 
MLD, d’une société d’individus (le pro-
blème ne se pose pas dans une so-
ciété traditionnelle où la place de 
chacun est prédéterminée : on est "fils 
ou fille de…"). Or, pour qu’une commu-
nauté soit possible, il faut du 
commun : un cadre, un projet, un 
temps… Il est donc nécessaire de 
redire systémati-quement les valeurs 
communes, les codes tous 
éléments qui font partie du cadre. 
Le besoin d’être reconnu va de pair 
avec l’estime de soi, qu’il ne faut 
pas confondre avec l’orgueil. Pour 
s’estimer soi-même on a plus besoin 
d’humilité que d’orgueil et souvent les 
plus orgueilleux sont ceux qui ont le 
moins confiance en eux. Pour s’esti-
mer soi-même, on a besoin d’une vie 
intérieure pour éviter de se rendre es-
clave du regard d’autrui, comme nous 
y poussent les médias. Concernant 
les jeunes, l’école a un rôle essentiel 
dans la construction de l’estime de 
soi, en donnant un cadre, en fournis-
sant une référence qui peut être un 
substitut familial  dans le cas des 
jeunes migrants en particulier en fai-
sant en sorte que les jeunes se sen-
tent "bien" dans l’univers scolaire. 
Mais elle ne peut pas non plus tout 
faire, or, quand un problème nouveau 
surgit, on charge l’école de le régler. 
Ce que dit Cynthia  Fleury de l’hôpital, 
"Pour que l’hôpital soigne, il faut soi-
gner l’hôpital", peut aussi s’appliquer 
à l’école !

JL G

Un bref temps de réactions et
d’échanges suit la conférence de
Marie-Laure Durand. On la remercie
bien sûr de son intervention ; l’un lui
sait gré d’avoir montré qu’il n’y a pas
d’opposition entre éduquer et ensei-
gner contrairement à l’idée trop sou-
vent reçue mais complémentarité ; un
autre remarque que les propos de la
conférencière ne sont pas sans rap-
port avec nos fondamentaux laïques.
Sur ce point MLD souligne la chance
que nous avons, en France, d’être
dans un contexte laïque qui oblige les
religions à se situer sur le terrain de la
spiritualité et non pas du pouvoir. Or
on s’est aperçu qu’on ne construit pas
des individus croyants ou spirituels par
la contrainte mais en consolidant le
sujet, la personnalité, le JE  : c’est seu-
lement ainsi qu’on peut donner à cha-
cun la capacité de pouvoir s’engager,
de résister à tout totalitarisme et de
prendre en mains sa propre vie. Une
réserve est cependant exprimée par
un des participants : le contexte ne se
limite pas à l’école et à la famille  ; il
ne faut pas oublier les médias et les
réseaux sociaux, dont MLD n’a pas
parlé. Sur ce point, celle-ci déplore que
les réseaux sociaux soient des zones
sans adulte référent, ce que la dé-
marche éducative s’efforce précisé-
ment d’éviter.

On passe alors aux travaux en ate-
liers. Vu le peu de temps qui reste, on
réfléchira sur une seule question sur
les deux préparées par MLD : En quoi
ce que vous avez entendu (dans l’en-
semble de cette rencontre et pas seu-
lement pendant la conférence)
conforte ou modifie votre vision de
l’être humain ?

Les six ateliers déterminés automa-
tiquement se réunissent pendant
quinze minutes ; on revient ensuite en
séance plénière et chaque groupe dé-
gage, pour tous, quelques idées-forces
de sa réflexion. En voici quelques-unes.
Les participants se sont trouvés
confortés quant à l’importance de
l’être humain, dans sa diversité, indivi-
duelle et culturelle. À cet égard, la dis-
tinction singulier/universel est intéres-
sante et opératoire. On souligne égale-
ment l’importance de la relation (le JE
ne peut exister qu’en rapport avec un

Clin d’œil !!!!! Celles et ceux qui
ont Prions en Église d’avril, ont eu
la surprise de lire p 193 la Médita-
tion biblique signée par Marie-
Laure Durand. Après l’avoir écoutée
samedi, son texte a une autre ré-
sonnance pour moi.

Gabrielle
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QQuelquess pistess surr laa placee de
l’étrangerr danss laa Bible
Tout en ne

voulant propo-
ser ici qu’une
ébauche sur
un sujet qui
mériterait une
étude appro-
fondie, j’ai
pris comme
point de dé-
part le petit
livre d’Yves
Saoût, Ce que
dit la Bible sur

l’étranger (Nouvelle Cité, 2013), mais
en essayant toutefois de le compléter
sur tel ou tel point pour nourrir la ré-
flexion1.

I.. L’Ancien
Testament

De l’Ancien Testament, je dégagerais
un enseignement ambigu, qui tiendrait
en quatre points :

● l’étranger est souvent hostile, il
faut s’en méfier et lutter contre lui ;

● paradoxalement, certaines expé-
riences d’accueil de l’étranger sont
valorisées ;

● nous avons été, nous aussi, des
étrangers ;

● il existe une perspective d’unité de
tous les peuples.

1.. Hostilitéé ett méfiance
enverss less étrangers

Les récits des guerres entre Israël et
les peuples voisins sont très nombreux
dans l’Ancien Testament. Pire encore,
ces guerres sont parfois présentées
comme étant le fait du Seigneur qui se
propose d’exterminer les peuples déjà
installés dans la Terre promise pour
faire place au peuple d’Israël, ainsi que
l’exprime le Deutéronome :

Lorsque le Seigneur ton Dieu
t’aura fait entrer dans le pays
dont tu viens de prendre pos-
session, et qu’il aura chassé de-
vant toi des nations nombreu-
ses : le Hittite, le Cananéen, le
Jébusite, nations plus nom-
breuses et plus fortes que toi,
lorsque le Seigneur ton Dieu te
les aura livrées et que tu les
auras battues, tu les voueras to-
talement à l’interdit. Tu ne
contracteras pas d’alliance
avec elles, tu ne leur feras pas
grâce (Dt 7, 1-2).

Mais il arrive aussi que les peuples
étrangers oppriment Israël. Alors ils
sont présentés aussi comme le moyen
du châtiment infligé par Dieu à son
peuple à cause de son infidélité. C’est
ce que nous lisons dans le livre des
Juges (Jg 6, 1-6) à propos des Madia-
nites. Au cri des Israélites, Dieu répond
en suscitant au milieu d’eux un cham-
pion : Gédéon. Un peu plus loin dans le
livre, il en est de même. Face aux Phi-
listins oppresseurs, se lève Samson. À
la fin, celui-ci va périr, trahi par Dalila,
rendu aveugle, mais il entraîne dans la
mort un grand nombre de Philistins, ce
dont se réjouit l’auteur du livre bi-
blique :

Ceux qu’il fit mourir en mourant
furent plus nombreux que ceux
qu’il avait fait mourir pendant
sa vie (Jg 16, 30).

Le moment le plus terrible, bien en-
tendu, dans l’histoire d’Israël, c’est la
déportation à Babylone, avec la des-
truction du Temple de Jérusalem. Nous
y reviendrons.

Tout cela suscite de la méfiance,
voire de l’hostilité, envers les étran-
gers. Un épisode qui peut nous cho-
quer, c’est quand nous voyons Esdras
ett Néhémie, le prêtre-scribe et le gou-
verneur, obliger les Juifs à renvoyer les
femmes étrangères qu’ils ont épou-
sées et les enfants qu’ils ont eus avec
elles (Esd 10, 10-12). Certains exé-
gètes adoucissent le passage en expli-
quant qu’il ne s’agirait là que d’une
séparation dans le culte. Peut-être,
mais quand le livre nous montre plu-
sieurs personnes prendre position
contre cette consigne de renvoi, ce
n’est pas parce qu’ils la jugent trop sé-
vère, mais, au contraire, parce qu’elle
serait appliquée avec mollesse (Esd
10, 15-17).

Bien sûr, il y a des alliances qui se
nouent entre Israël et les pays voisins,
mais les prophètes sont là pour mettre
en garde : ce n’est pas des étrangers
qu’il faut attendre le salut, mais de
Dieu seul (Is 31, 1.3).

L’un des textes les plus durs sur les
relations entre les juifs et les non-juifs,
c’est lee livree d’Esther, ouvrage qu’on lit
d’habitude en se focalisant sur le sort
de la jeune femme. Après la répudia-
tion de la reine Vasti par le roi perse
Assuérus (traditionnellement assimilé
à Xerxès Ier), Esther, fille adoptive de
Mardochée, est choisie par le souve-
rain pour la remplacer. Mais la situa-
tion se tend quand Aman devient
second personnage du royaume et
quand Mardochée, en tant que juif, re-
fuse de se prosterner devant lui. Aman
édicte alors un édit d’extermination
ainsi motivé :

Au milieu des populations, dans
toutes les provinces de ton
royaume, est dispersé un peu-
ple à part. Ses lois ne ressem-
blent à celles d’aucun autre et
les lois royales sont pour lui let-
tre morte. Les intérêts du roi ne
permettent pas de le laisser
tranquille. Que sa perte soit
donc signée, si le roi le trouve
bon (Esth 3, 8).
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C’est ce que nous allons développer 
ci-dessous.

Au point de départ, il y a l’Alliance. Is-
raël est le peuple élu, le peuple choisi, 
le peuple qui appartient à Dieu. Cette 
alliance est à l’initiative de Dieu qui a 
choisi un peuple petit et pauvre, et cela 
pour qu’il ne puisse pas s’enorgueillir 
de sa force. Cette alliance procède de 
l’initiative d’amour de Dieu. Cependant 
elle pose un écart entre Israël et les 
peuples qui l’environnent : ces peuples 
sont polythéistes, et Israël doit ne ré-
vérer qu’un seul Dieu, le Dieu qui 
l’aime et qui le sauve.
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Il s’agit donc d’une loi d’extermina-
tion du peuple juif, du fait de son as-
pect inassimilable dû à ses lois 
religieuses incompatibles avec les lois 
civiles du pays. Nous connaissons la 
suite. Mardochée fait connaître l’édit à 
Esther et, non sans mal, la convainc 
d’intercéder pour son peuple auprès 
du roi. Elle trouve grâce auprès du sou-
verain qui découvre, par ailleurs, 
que Mardochée n’avait pas été 
récom-pensé après avoir dénoncé un 
complot contre lui. Le renversement 
de situa-tion qui s’opère alors va très 
loin. Car non seulement Aman est 
châtié et meurt, mais un édit royal 
permet aux juifs de se venger ; l’effet 
de ce décret est d’ailleurs prolongé à 
la demande d’Esther ; le texte biblique 
est sans au-cune concession :

Dans toutes les provinces du roi
Assuérus [les juifs] se rassem-
blèrent dans les villes qu’ils ha-
bitaient afin de frapper ceux qui
avaient comploté leur perte.
Personne ne leur résista, car la
peur des juifs pesait sur toutes
les populations. Grands offi-
ciers des provinces, satrapes,
gouverneurs, fonctionnaires
royaux, tous soutinrent les juifs.
[…] Les juifs frappèrent donc
leurs ennemis à coups d’épée.
Ce fut un massacre, une exter-
mination, et ils firent ce qu’ils
voulurent de leurs adversaires.
À la seule citadelle de Suse les
juifs mirent à mort et exterminè-
rent cinq cents hommes. […] De
leur côté, les juifs des provinces
royales se réunirent aussi pour
mettre leur vie en sûreté. Ils se
débarrassèrent de leurs enne-
mis et égorgèrent soixante-
quinze mille de leurs
adversaires, sans se livrer au
pillage (Esth 9, 2-16).

Ce texte nous apparaît extrêmement
choquant, évoquant même pour nous
une Saint-Barthélémy avant l’heure.
Peut-être, nous explique-t-on encore,
est-il possible que l’auteur ait voulu
montrer par là que tout cela aurait été
évité si l’on avait permis, dès le début,
aux juifs de vivre selon leurs lois même
en étant en terre étrangère2.

22.. Accueillirr l’étranger
Paradoxalement, certains passages

nous relatent des épisodes où l’étran-
ger est accueilli. L’épisode le plus mar-

quant est l’apparition au
chênee dee Mambré de
ces trois personnes qui,
à certains moments, ne
semblent plus qu’une et
qu’Abraham accueille
de tout son cœur (Gn
18, 1.2).

L’histoiree dee Ruth est
elle aussi très significa-
tive. Avec son mari et
ses deux fils, Noémie
quitte la région de Beth-
léem à cause d’une fa-
mine et s’installe au
pays de Moab. Le mari
de Noémie meurt et ses
deux fils épousent des
femmes moabites. Mais
les fils décèdent à leur
tour. Il reste Noémie et
ses deux brus qui pren-
nent soin d’elle. Lors-
que les trois femmes
apprennent que le Sei-
gneur a eu pitié du pays de Juda et
qu’on n’y meurt plus de faim, elles par-
tent s’y installer. L’une des deux brus
de Noémie ne supporte pas de vivre à
l’étranger et repart, mais l’autre, qui
s’appelle Ruth, reste pour soutenir sa
belle-mère. Finalement, l’intégration
de Ruth sera complète, puisqu’elle se
convertira. Le livre nous laisse enten-
dre qu’il s’agit d’une conversion tout à
fait sincère. Sa profession de foi se
mêle intrinsèquement à l’expression
de son attachement à sa belle-mère :

Où tu iras, j’irai, où tu demeure-
ras, je demeurerai ; ton peuple
sera mon peuple, et ton Dieu
sera mon Dieu. Là où tu mour-
ras, je mourrai, et là je serai en-
sevelie. Que le Seigneur me
fasse ce mal et qu’il y ajoute en-
core cet autre, si ce n’est pas la
mort qui nous sépare (Ruth 1,
16b.17).

Un peu plus loin, on voit Ruth, tou-
jours appelée Ruth la Moabite, c’est-à-
dire l’étrangère, solliciter la permission
de glaner derrière les moissonneurs. Et
Booz le lui accorde, avant tout à cause
des bonnes actions qu’elle a posées à
l’égard de sa belle-mère. Il lui déclare :
“Que le Seigneur te rende ce que tu as
fait et que tu obtiennes pleine récom-
pense de la part du Seigneur le Dieu
d’Israël sous les ailes de qui tu es
venue t’abriter !” Il est à noter que
cette bénédiction est encore utilisée

aujourd’hui pour les personnes qui se
convertissent au judaïsme. À la fin du
livre, Ruth épouse Booz. Elle comptera
dans sa descendance le roi David.

Laa Biblee posee unee distinctionn entre
less étrangers. Il y a d’abord l’étranger
de passage, le nokri, celui qui appar-
tient à un autre peuple, par le sang et
par le lieu. Il peut commercer avec les
Juifs, voyager dans le pays ; il sera
alors reçu selon les règles de l’hospita-
lité orientale. Et puis il y a l’immigré, le
gêr, qui habite au milieu du peuple3. La
loi d’Israël est la même pour l’indigène
et l’immigré. Mais si ce dernier veut
s’intégrer au peuple, il doit exprimer
son adhésion à la Torah par le signe de
la circoncision :

Si un émigré installé chez toi
veut célébrer la Pâque pour le
Seigneur, que tout homme de
chez lui soit circoncis. Alors il
pourra s’approcher pour la célé-
brer, il sera comme un indigène
du pays (Ex 12, 48-49).

On relève d’abord qu’il n’y a pas deux
lois différentes, une qui poserait le juif
comme privilégié par rapport à l’immi-
gré. Et on nous dit ensuite que le peu-
ple n’est pas fermé sur lui-même, que
l’immigré a la possibilité de s’y intégrer,
mais par une démarche d’assimilation,
ce qui, à nos yeux, apparaît pourtant
quelque peu restrictif.
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33.. Nouss avonss étéé des
étrangers

Il est un psaume qui reflète cette ex-
périence d’avoir vécu l’exil. C’est le
psaumee 1377 (136)) qui reflète l’expé-
rience du peuple vaincu emmené de
force en exil, dans un relatif esclavage.
Il convient de le lire en entier, ce
psaume ô combien nostalgique, mais
sans gommer les versets imprécatoires
(v. 8-9), omis dans la liturgie, mais qui
trahissent un lourd ressentiment appe-
lant à la vengeance.

Cependant d’autres récits ne se ter-
minent pas aussi mal. L’histoiree duu pa-
triarchee Joseph est bien intéressante
de notre point de vue. Elle montre la ré-
ciproque de ce que nous avons vu avec
Noémie. Ici c’est un étranger qui ac-
cueille des Juifs. Joseph, trahi par ses
frères, esclave en Égypte, est tellement
bien reçu qu’il devient l’intendant de
Pharaon. Et quand ses frères souffrent
de la famine et se résignent à mendier
de la nourriture en Égypte, c’est lui qui
les accueille. Mais, une fois encore,
Pharaon fait montre d’une grande gé-
nérosité :

Le Pharaon dit à Joseph : “Ton
père et tes frères sont venus à
toi. Le pays d’Égypte est devant
toi, installe ton père et tes frères
dans le meilleur endroit. Qu’ils
habitent la terre de Goshèn. Si
tu connais parmi eux des
hommes capables, fais-en des
métayers pour mes propres
troupeaux” (Gn 47, 5.6).

La suite de l’histoire est moins favo-
rable. Ce petit peuple d’immigrés a tel-
lement prospéré qu’il est ressenti
comme une menace pour le peuple
égyptien qui l’a accueilli. Et le Pharaon
prend des mesures en ordonnant la
noyade de tous les premiers-nés de
sexe masculin. Comme on le sait, l’un
d’eux est sauvé par la fille de Pharaon,
c’est Moïse. Mais celui-ci va faire lui-
même l’expérience de l’exil, à la suite
de l’épisode où il a tué un Égyptien qui
frappait un Hébreu (Ex 2, 14.15).

Moïse, établi dès lors en terre de Ma-
dian, donne à son premier fils le nom
de Guershom (émigré) “car dit-il, je
suis devenu un émigré en terre étran-
gère” (Ex 2, 22). Le psaume 105 ré-
sume toute l’histoire d’Israël : un
peuple errant (v. 12-16), l’histoire de
Joseph, esclave devenu gouverneur de

tous les biens du Pharaon (v.17-22), la
prospérité d’Israël en Égypte, l’oppres-
sion, la délivrance (v. 23-27) et enfin le
don de ces terres qui appartenaient
aux païens en Terre promise (v.44-45).

C’est un renversement qui s’est pro-
duit : du fait qu’Israël est le peuple de
Dieu, celui-ci lui donne les terres des
nations. Ce petit peuple errant risque
bien de devenir dominateur. Il y a pour-
tant un avertissement qu’il ne faut pas
oublier : “Tu ne molesteras pas l’étran-
ger ni ne l’opprimeras, car vous-
mêmes avez été étrangers au pays
d’Égypte” (Ex 22,21).

Un autre texte va plus loin encore
dans cette ligne, qui invite à donner à
l’étranger un statut égal à celui du
membre du peuple :

Vous répartirez le pays entre
vous, les douze tribus d’Israël.
Vous le ferez en tirant au sort
les parts de patrimoine, pour
vous et pour les émigrés instal-
lés parmi vous, qui ont engen-
dré des fils parmi vous ; ils
seront pour vous comme un in-
digène pour les fils d’Israël ;
avec vous ils tireront au sort
une part de patrimoine, au mi-
lieu des tribus d’Israël. C’est
dans la tribu où l’émigré sé-
journe, c’est là que vous lui don-
nerez son patrimoine, oracle du
Seigneur Dieu (Ez 47, 21-23).

4.. Perspectivee d’unité
L’Ancien Testament nous offre

à la fois une scène de division :
Babell (Gn 11, 1-9), et une scène
de réconciliation. Dans l’épisode
de Babel, la division des peuples
et des langues apparaît comme
le châtiment de l’orgueil des
hommes. Ils s’étaient dit : “Bâtis-
sons une ville et une tour dont le
sommet pénétrera les cieux !” Au
terme, nous lisons : “C’est là que
le Seigneur confondit le langage
de tous les habitants de la terre
et c’est de là qu’il les dispersa
sur toute la face de la terre”.

En contrepoint, nous est pré-
sentée unee prophétiee d’Isaïe.
Mais c’est une prophétie. La réa-
lisation sera l’œuvre de Dieu et
elle se produira à une époque in-
déterminée. Nous connaissons
bien le texte :

Il arrivera dans la suite des
temps que la montagne de la
maison du Seigneur sera éta-
blie en tête des montagnes et
s’élèvera au-dessus des col-
lines. Alors toutes les nations af-
flueront vers elle. Alors
viendront des peuples nom-
breux qui diront : “Venez, mon-
tons à la montagne du
Seigneur, à la maison du Dieu
de Jacob, qu’il nous enseigne
ses voies et nous suivrons ses
sentiers” (Is 2, 2.3).

À la différence de cette unité qui
était donnée dès l’origine mais qui a
débouché sur la tentation d’orgueil –
se faire aussi grand que Dieu – on part
ici de l’expérience de la diversité pour
aboutir à une unité retrouvée dans
l’obéissance à Dieu.

II.. Lee Nouveau
Testament

1.. Unn contextee dee tension
ett d’hostilité

À l’époque de Jésus, l’ambiance est
faite de tension et d’hostilité. L’occu-
pant romain est très présent et c’est
non seulement un étranger, mais un
païen. Toutefois, à cause des services
que le peuple juif a rendus à Pompée
et César, des ménagements sont ob-
servés : les juifs n’ont pas l’obligation
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de servir dans l’armée romaine, ce qui
les obligerait à suivre les aigles. De
même, ces emblèmes païens ne sont
normalement pas arborés à Jérusa-
lem. Cependant, le pays est occupé et
il faut payer l’impôt. Les zélotes s’op-
posent de toutes leurs forces à la situa-
tion et il n’est pas rare que des
attentats soient commis contre les sol-
dats romains. Au terme, ce sera la pre-
mière guerre des juifs et la destruction
du Temple, en 70.

Cette situation a des conséquences
au sein même du peuple d’Israël.
Quand nous voyons les pharisiens –
c’est-à-dire les observants, ceux qui
veulent pratiquer la Loi juive dans son
intégralité – s’asperger d’eau au retour
du marché, ce n’est pas pour une rai-
son d’hygiène, mais parce que, par ac-
cident, ils auraient pu toucher un
païen, ou bien un de ces juifs de Gali-
lée et de Samarie qui sont en contact
quotidien avec les païens. Ce simple
effleurement est, à leurs yeux, cause
d’impureté.

22.. Jésuss franchitt les
barrières

Jésus va-t-il demeurer dans cette
perspective ? À la Cananéenne venue
le supplier de guérir sa fille, il réplique
par une parole cinglante : “Je n’ai été
envoyé qu’aux brebis perdues de la
maison d’Israël” (Mt 15, 24).

La réalité des distinctions débou-
chant sur des exclusions est bien pré-
sente dans l’Israël que nous montrent
les évangiles. Outre le clivage juif/non-
juif, d’autres existent au sein même du
peuple juif qui conduisent à la margi-
nalisation des pécheurs, des publi-
cains, des Samaritains, des lépreux et,
dans une moindre mesure, des ber-
gers et des pauvres. Dans ces diffé-
rents cas, on découvre que Jésus
franchit les barrières :

● il mange avec les pécheurs (Mc
2, 15-17 et parallèles) ;

● dans la parabole du pharisien
et du publicain, c’est ce dernier
qui est considéré comme justifié
et non pas le premier ;

● dans celle du blessé au bord
de la route, c’est le Samari-
tain qui est le héros ;

● Jésus accueille les lépreux
et les guérit.

Enfin, ce sont les bergers qui ont été
favorisés d’une vision et qui ont été
choisis pour être les premiers à véné-
rer le Messie.

Matthieu 8 nous présente troiss épi-
sodess significatifs.

Dans le premier, il ne s’agit pas de la
rencontre d’un étranger au sens pro-
pre, d’un non-Israélite, mais d’un
homme qui, bien que probablement
juif de naissance, est exclu du peuple
pour toujours en principe : un lépreux.
Celui-ci s’approche de Jésus, et se
prosterne devant lui, en disant : “Sei-
gneur, si tu le veux, tu peux me puri-
fier”. Non seulement Jésus ne
s’éloigne pas en toute hâte, mais il
pose ce geste inouï de toucher cet
homme, ce qui le rend solidaire de son
impureté. Puis il lui dit : “Je le veux, sois
purifié”. Le passif laisse entendre que
c’est Dieu qui va opérer la purification,
mais en conformité au désir de Jésus.
Et l’homme est guéri4. Jésus l’envoie
au prêtre pour qu’il fasse constater sa
guérison et qu’il soit réintégré dans le
peuple.

L’épisode suivant débute de la même
manière. Cette fois-ci, en revanche,
c’est un centurion (un païen) qui le
supplie, lui demandant de guérir son
enfant, et attestant de son pouvoir en
prenant une comparaison tirée de son
propre métier : “J’ai des soldats sous
mes ordres et je dis à l’un : va ! et il va
! et à un autre : viens ! et il vient“. Et
Jésus fait alors cette déclaration
inouïe : “Chez personne en Israël je
n’ai trouvé une telle foi“. Et il conclut :
“Va ! Qu’il t’advienne selon ta foi !“. Et
l’enfant est guéri sur l’heure.

Enfin, nous trouvons le récit de la
guérison de la fille de la Cananéenne
(selon Matthieu) ou de la Syro-phéni-
cienne (selon Marc) (Mt 15,23-28 //
Mc 7, 24-30). C’est Jésus qui fait le
premier pas : il se rend dans cette ré-
gion reculée de la Palestine, à l’opposé

de Jérusalem, où les
juifs côtoient les

païens, les an-
ciens habitants

de la région.

Notons d’ailleurs que, pour ces der-
niers, ce sont les juifs qui sont des
étrangers, mais les juifs ont la perspec-
tive inverse. À peine Jésus a-t-il pris le
chemin du retour, qu’une Cananéenne,
marchant sur ses traces, sortant donc
de chez elle, le rattrape. Elle sollicite la
guérison de sa fille. Mais elle doit insis-
ter et elle crie sans discontinuer, au
point que les disciples intercèdent pour
elle, non pas par humanité, mais par
lassitude : “Fais-lui grâce, car elle nous
poursuit de ses cris“. Jésus lui fait face
et la rabroue : “Je n’ai été envoyé
qu’aux brebis perdues de la maison
d’Israël“. La mission de Jésus, c’est de
ramener vers Dieu le cœur des juifs qui
s’étaient éloignés de lui. Mais la
femme persiste : “Viens à mon se-
cours !“ Jésus la reprend une fois en-
core, avec des propos en forme de
parabole qui lui rappellent qu’elle n’est
pas membre du peuple de Dieu : “Il
n’est pas bien de prendre le pain des
enfants pour le jeter aux petits
chiens !” Tant pis, la femme ne se
lasse pas, elle répond, acceptant la
comparaison qui a été faite et dévoi-
lant ainsi son humilité : “Justement, les
petits chiens mangent les miettes qui
tombent de la table de leurs maîtres !“.
C’est alors que survient le retourne-
ment : “Ô femme, grande est ta foi !
Qu’il t’advienne selon ton désir !“. C’est
l’humilité de cette femme qui a forcé la
porte du Royaume de Dieu5.

Christian Grappe, étudiant l’épisode
de la syro-phénicienne selon Marc,
pense pouvoir y lire l’affirmation que
Jésus était capable de se laisser
convaincre par le point de vue de l’au-
tre, de l’étrangère. Celle-ci, dit-il, se
montre capable de prendre Jésus au
piège de la dynamique du Royaume
dont il manifeste par ailleurs qu’il est
ouvert à tous5.

Dans l’épisode de laa guérisonn dess dix
lépreux (Lc 17, 11-19), l’étranger est
valorisé. Jésus envoie les dix au prêtre,
pour qu’il constate la guérison qui sur-
vient en chemin. Mais, l’un des dix fait
demi-tour, revient jusqu’à Jésus, se
prosterne devant lui et rend gloire à
Dieu. Luc ajoute : “C’était un Samari-
tain“. Et Jésus relève le fait : “Prenant
la parole, Jésus dit : ‘Est-ce que les dix
n’ont pas été purifiés ? Et les neuf au-
tres, où sont-ils ? Il ne s’est trouvé,
pour revenir rendre gloire à Dieu, que

cet étranger !’ Et il conclut, chan-
geant de registre : “Relève-toi, va ;
ta foi t’a sauvé”.
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ÀÀ laa suitee dee Jésus,, less discipless vont
abolirr less barrières. C’est naturelle-
ment le cas de Pierre, lorsqu’il est en-
voyé par Dieu chez le centurion
Corneille. Ceci étant, on note que Cor-
neille n’est pas un vrai païen puisqu’il
est déjà en chemin pour intégrer le
peuple juif : c’est un “craignant Dieu”.
C’est ainsi que le décrivent les
hommes qu’il a envoyés à Pierre (Ac
10, 22). Pierre, préalablement averti
par une vision de ne pas déclarer
impur ce que Dieu a déclaré pur, ac-
cepte de se rendre chez Corneille, et
souligne le pas qu’il vient de franchir
personnellement :

Vous le savez, il est absolument
interdit à un Juif de frayer avec
un étranger ou d’entrer chez lui.
Mais Dieu vient de me montrer,
à moi, qu’il ne faut appeler
aucun homme souillé ou impur.
Aussi n’ai-je fait aucune diffi-
culté pour me rendre à votre
appel. (Ac 10, 28-29a).

3.. Laa perspectivee dee l’unité
finale

Un petit texte qui annonce la récon-
ciliation finale, petit texte très connu,
puisqu’il figure dans l’office quoti-
dien des complies, c’est le cantique
de Siméon :

Maintenant, ô Maître souve-
rain, tu peux laisser ton servi-
teur s’en aller en paix selon
ta parole,

Car mes yeux ont vu ton salut,
que tu as préparé à la face de
tous les peuples,

Lumière qui se révèle aux na-
tions et donne gloire à ton peu-
ple Israël (Lc 2, 29-32).

Si le texte reprend Isaïe, il opère une 
modification au verset intermédiaire : 
le mot nation (toutes les nations) est 
remplacé par peuple (tous les peu-
ples), peut-être pour associer sous une 
même dénomination Israël et les na-
tions païennes qui sont à nouveau dis-
sociées au verset suivant, où, de 
manière étonnante, ce sont les nations 
païennes qui sont nommées en pre-
mier lieu. En tous cas, au delà de ces 
remarques peut-être un peu subtiles, 
on voit que tous sont associés pour re-
cevoir le même salut qui vient de Dieu.

Si l’on abandonne maintenant les 
évangiles pour ouvrir les autres livres 
du Nouveau Testament, nous décou-
vrons la présence de l’Église.

À sa naissance, au jour de la Pente-
côte, nous voyons les représentants de 
tous ces peuples qui habitent le pour-
tour de la Méditerranée, qui sont appe-
lés à entendre, chacun dans sa langue, 
la Bonne Nouvelle du salut.

Paul nous la présente simultané-
ment diverse et unie, par exemple 
dans la lettre aux Colossiens :

Plus de mensonge entre vous,
car vous vous êtes dépouillés
du vieil homme, avec ses pra-
tiques, et vous avez revêtu

l’homme nouveau, celui qui,
pour accéder à la connais-
sance, ne cesse d’être renou-
velé à l’image de son créateur ;
là, il n’y a plus Grec et juif, cir-
concis et incirconcis, barbare,
scythe, esclave, homme libre,
mais Christ : il est tout et en
tous (Col 3,9-11).

C’est le Christ Jésus qui fait l’unité,
qui permet de surmonter les diffé-
rences en marquant comment elles
sont accueillies dans son corps, diffé-
rences religieuses (juifs et Grecs, cir-
concis et incirconcis), différences
nationales (barbare et scythe), diffé-
rences sociales (esclaves et hommes
libres).

Enfin, au terme, nous est montrée
cette grande vision, où, par-delà les
144 000 issus des douze tribus d’Is-
raël, apparaît cette foule innombrable,
“de toute nation, race, peuple et
langue“, debout devant le trône et de-
vant l’Agneau. L’unité, la restauration
d’une humanité réconciliée, c’est le
Seigneur Jésus qui l’a réalisée en don-
nant sa vie par amour pour tout
homme, même pécheur et étranger.

Daniel Moulinet
Aumônier national

1/ Le colloque édité dans la collection Lec-
tio divina (n°213 : L’étranger dans la Bible 
et ses lectures) (Éd. du Cerf), fort érudit, 
peut être utilisé comme complément, mais 
n’adopte pas une perspective synthétique. 
2/ Jean-Claude HAELEWYCK, “L’anéantis-
sement de l’autre”, Étrangers et exclus 
dans le monde biblique, Angers, Éditions 
de l’Université catholique de l’Ouest, 2002, 
p. 98.
3/ Nous reprenons ici la définition que 
donne Gérard Verkindère mais qui est 
contestée par Matty Cohen. Gérard VER-
KINDERE, “Un peuple élu ?”, Matty COHEN, 
“Le ger biblique, cet inconnu, de qui est-il 
exclu ?”, Étrangers et exclus dans le monde 
biblique, op. cit., p. 9-16, 29-44. M. Cohen 
voit dans les gerim les descendants des 
prê-tres du sanctuaire de Silo, 
marginalisés après la destruction de ce 
sanctuaire. 4/ On joue simultanément sur 
les deux re-gistres, celui de la guérison 
(santé) et celui de la purification (religion).
5/ Voir le commentaire du tableau de Pie-
ter Lastman en page 38.
6/ Christian GRAPPE, Jésus et la femme 
syro-phénicienne (Mc 7,24-30). Un épisode-
clé dans le passage à une conception nou-
velle du rapport à l’étranger, dans 
L’étranger dans la Bible et ses lectures, op. 
cit., p. 167-183.
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11300 :: [Rendree laa viee possiblee auxx mi-
grants] Cela implique des réponses indispen-

sables, notamment face à ceux qui fuient
de graves crises humanitaires. Par exem-
ple : augmenter et simplifier l’octroi des
visas, adopter des programmes de parrai-
nage privé et communautaire,… offrir un
logement approprié et décent, garantir la
sécurité personnelle et l’accès aux ser-
vices essentiels… un accès équitable à la
justice… d’avoir ce qui est essentiel pour
leur subsistance vitale, leur donner la li-
berté de mouvement et la possibilité de
travailler, protégerr less mineurss ett leurr as-
surerr l’accèss régulierr àà l’éducation…

1311 :: [Verss unee pleinee citoyenneté
dess migrants]…… Il est important d’appliquer
aux migrants arrivés depuis quelque temps et
intégrés à la société le conceptt dee ‘‘citoyen-
neté’’ qui se fonde sur l’égalité des droits et
des devoirs à l’ombre de laquelle tous jouis-
sent de la justice…

1344 :: [Féconditéé culturellee dee laa ren-
contre]] Un dialogue patient et confiant est
nécessaire, en sorte que les personnes, les
familles et les communautés puissent
transmettree les valeurs de leur propre
culture et accueillir le bien provenant
de l’expérience des autres".

1488 :: [Dess culturess ou-
vertes] En réalité, une ouverture
saine ne porte jamais atteinte à
l’identité. Car en s’enrichissant
avec des éléments venus d’ailleurs,
unee culturee vivantee nee copiee pass ou
nee reçoitt pass simplementt maiss in-
tègree less nouveautés “à sa façon”.
Cela donne naissance à une nou-
velle synthèse qui profite finalement
à tous, parce que la culture d’où pro-
viennent ces apports finit par être ali-
mentée en retour.

1499 :: [Inclusionn dess groupess particu-
lierss danss unn ensemble]… Chaque per-
sonne qui naît dans un contexte déterminé
sait qu’elle appartient à une famillee plus
grande sans laquelle il est impossible de se
comprendre pleinement.

151 : [Less voisinagess dee quartier
pourraientt inspirerr dess voisinages
entree dess pays] Dans certains quartiers po-
pulaires, où chacun ressent spontanément le
devoir d’accompagner et d’aider le voisin, sur-
vit encore l’esprit de ‘‘voisinage’’. Dans ces en-
droits qui préservent ces valeurs commu-
nautaires, on entretient des relations de proxi-
mité caractérisées par la gratuité, la solidarité
et la réciprocité, à partir du sens d’un ‘‘nous’’
de quartier [131]. Puisse cela se vivre égale-
ment entre les pays voisins, afin qu’ils soient
capables de construire des relations cordiales
de voisinage entre leurs peuples !
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Migrants au Chili, février 2021 

Ils sont arrivés par la frontière nord : en-
viron 1800 migrants. Ils sont restés à Col-
chane une petite ville très peu peuplée, 
300 habitants qui sont choqués par cette 
arrivée massive de migrants. Certains vien-
nent du Venezuela, invités spéciaux du pré-
sident Piñera ; en attendant de légaliser 
leur situation, d'autres ont occupé des mai-
sons vides dans ce village aymara, ils ne 
savent pas qu'ils s'attaquent à la propriété 
privée ; il y a aussi ceux qui ont été touchés 
par la pandémie de covid-19, conduits 
dans des résidences sanitaires. 

Nous, communautés d'enseignants d'An-
tofagasta, Santiago, Valparaíso et Concep-
ción, nous pensons 

* que le peuple chilien est métis et qu'il 
descend en partie de colons migrants ; 

* que de nombreux Chiliens sont partis 
en exil ; 

* qu'environ un million d'entre nous 
avons l'expérience personnelle des mi-
grants ; 

* que Vicente Perez Rosales a promu la co-
lonisation allemande pour peupler le sud du 
Chili. 

 Ils sont maintenant arrivés en temps de 
crise sociale, politique, économique, morale, 
en pleine pandémie. Il faudrait enquêter sur 
ce qui les a motivés à venir, presque tous ont 
déclaré avoir été invités par des Chiliens. 

Nous avons affirmé très fièrement dans 
notre hymne : "O asile contre l'oppression", 
peut-être pourrions-nous nous organiser pour 
les accueillir, sans paternalisme, les inviter à 
construire ensemble une Patrie pour tous, voir 
comment les insérer dans notre Vie Com-
mune. Nous devrions nous libérer du néolibé-
ralisme, considérer la terre comme notre 
maison commune, ouvrir notre table, empê-
cher les 1% de monopoliser la richesse, ouvrir 
des jardins d'enfants, des écoles et des ly-
cées publics, comme à l'époque de Pedrito 
Aguirre Cerda, pour qui gouverner c'était édu-
quer, ce que certains présidents ont trans-

formé en gouverner c'est profiter, ça rime 
mais ce n'est pas la même chose. 

Il y a aussi le sens que les migrants donnent 
à leur énorme pèlerinage, s'ils viennent pour 
s'enrichir, pour consommer comme des fous, 
il vaut mieux qu'ils fassent demi-tour et retour-
nent dans leur terre d'origine, ici nous 
sommes sur le point d'écrire une Nouvelle 
Constitution, où l'on vivra une vraie démocra-
tie, où la justice sera  pour tous, où l'on valo-
risera la vie, la nature, chaque territoire, où 
être solidaire ne sera pas une publicité de 
Don Francisco, mais une acceptation de la 
proposition du Pape François d'être "Fratelli 
Tutti". En marche avec nous tous, les mi-
grants : approuvez avec le peuple chilien une 
vie plus respectueuse de l'eau, des mon-
tagnes, des rivières, de la mer, des zones hu-
mides, décrétez la fin du pillage et de la triste 
idée qu'un tiers gouverne, au détriment du 
reste. Bienvenue aux migrants, nous allons 
faire en sorte que notre ciel soit bleu, qu'il n'y 
ait pas de zones sacrifiées, que l'eau soit dis-
tribuée sagement, comme le faisaient les peu-
ples autochtones, avant que cette dernière 
soit cotée en bourse, que la forêt native soit 
préservée et que nous fassions vraiment de 
ce pays LA COPIE HEUREUSE DE L'Eden. 

 
Équipes Enseignantes du Chili 
Traduction Marie-José Acosta
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J’ai réellement pris plaisir à écouter
les différentes conférences, témoi-
gnages de ce webinaire organisé par
les équipes de Marseille. J’y ai trouvé
une base solide qui permet d’ancrer
une réflexion approfondie mais égale-
ment un discours nuancé qui permet
de ne pas tomber dans une vision trop
manichéenne sur l’accueil des mi-
grants. "Le mieux est l’en-
nemi du bien"…
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aller se détendre toutes les demi-
heures, qu’Anne a besoin de plus de
temps, qu’Aurélie fait trois exercices
supplémentaires "Bonus" et que Joseph
utilise ses outils adaptés, c’est une ri-
chesse d’accepter une telle diversité de
travail mais c’est aussi une difficulté
pour construire une vraie cohésion de
classe : "pourquoi lui a-t-il le droit et pas
moi ?". Parfois, dans certains cas, on
nous demande toujours plus d’adapta-
tion : lorsque l’enfant ne va pas bien,
c’est forcément la faute à l’école, aux
camarades qui se moquent, à l’ensei-
gnant qui n’est pas assez patient. Plier
mais ne pas rompre…

En professionnels, les enseignants 
du primaire tentent de s’adapter au 
mieux à cette mosaïque constitutive de 
nos classes. Cependant il faut rester 
lucide : comment rester efficace et pré-
server une certaine normalité des ap-
prentissages… ? Contraint au grand 
écart constant, maintenir un certain 
équilibre entre les profils atypiques et 
les autres est parfois compliqué. Il faut 
alors être solide, sûr de ses convictions 
pour retrouver sa verticalité lorsque le 
vent souffle trop fort. Enfin, si les en-
fants de migrants, comme j’ai pu l’en-
tendre dans les témoignages, ont une 
grande soif d’apprendre, une volonté 
farouche de s’intégrer, ce n’est pas 
toujours le cas d’un certain nombre 
d’élèves gavés aux écrans de toutes 
sortes qui attendent juste la fin des 
cours pour retrouver leur passe-temps 
favori. Dans le premier cas, il est très 
valorisant d’accompagner un enfant 
volontaire, dans le second cas, c’est 
épuisant. Richesse et difficulté.

Patricia

1/ PAP : Plan d'Accompagnement Person-
nalisé. Ces plans existent pour le premier
et le second degré, pour l'intégration des
jeunes handicapés dans les classes.

FFragilitéss àà l’écolee :: richessee ett difficulté

Malgréé laa distance,, certainss ontt rédigéé quelquess réactionss quii permettentt d'élargirr laa réflexion.
Patricia,, commee d'autress professeurss dess écoles,, comparee l'accueill dess enfantss nonn francophoness àà celuii dee touss less en-

fantss différentss quii bénéficientt dee contratss particulierss pourr pouvoirr êtree scolarisés.
Régine,, Marseillaisee àà 1000 %% essaiee dee tirerr less leçonss dee toutt cee qu'ellee aa entenduu pendantt cess troiss jours.
Less rapporteurss dess travauxx dee groupee duu dimanchee matinn ontt rédigéé unee petitee synthèsee dee leurss échanges.
ÀÀ laa finn dee laa rencontre,, certainss ontt rédigéé dess messagess dee remerciementss ett partagéé quelquess dernièress impressions

surr cee typee dee rencontree ett laa richessee dee cess quelquess heuress dee rencontree virtuelle.

intellectuel… la liste est longue. 
Connaître et accueillir dans nos 
classes ces profils particuliers est une 
réelle chance et connaître leur trouble, 
bien identifié, est un vrai progrès pour 
le maître et les autres élèves. L’accueil 
de ces enfants, souvent en souffrance, 
cassés et maltraités par un système 
qui a été trop longtemps rigide, est une

vraie chance à condition d’être sou-
tenu et reconnu. Il faut déjà bien
connaître ses propres limites, ses ri-
chesses, savoir ce que l’on peut sup-
porter ou pas.

Je ne fais que constater que les PAP
se multiplient, certainement grâce à
une meilleure connaissance de ces dif-
férents troubles mais sans doute aussi
par la volonté de bénéficier d’une
école à la carte où chaque élève aurait
son parcours individualisé. Pourquoi
pas ? me direz-vous, l’idée peut être sé-
duisante mais lorsque l’on doit expli-
quer aux autres élèves que Bertrand
peut utiliser son cahier de leçons pen-
dant les évaluations, que Jérôme doit

Échoss divers

Tout le monde n’accueille pas des 
enfants de migrants dans sa classe 
mais la diversité des profils de nos 
élèves toujours plus importante nous 
offre bien des challenges et autres 
défis à relever : entre la richesse et les 
difficultés rencontrées, l’enseignant 
engagé doit apprendre à plier sans ja-
mais rompre car il sait que, la tempête 
passée, il retrouvera sa verticalité.

Depuis 4 à 5  ans, la multiplication 
des PAP1 nous contraint à toujours plus 
nous adapter : Enfant précoce à haut 
potentiel, Enfant hyperactif avec ou 
sans trouble de l’attention, Dyspha-
sique, dyslexique, dyscalculique, au-
tiste, handicapé moteur ou
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TTémoignages
réconfortants

Heureusement dans les témoi-
gnages que nous avons entendus, de
nombreux enseignants s’investissent à
fond auprès de ces jeunes et ce, même
en dehors des heures de cours "clas-
siques" : engagement au sein d’asso-
ciations pour des aides diverses
(nourriture, loyer, accompagnement so-
cial ou médical) c’est-à-dire gestion de
ce qui devrait être fait par l’État !

Des jeunes témoignent de leur envie
de s’en sortir et d’apprendre "parce
que personne ne le fait à ma place" dit
Bengali ! Quant à Aboubacar, il rêve de
"devenir électricien et aider les autres
dans des actions humanitaires". Une
mère d’élève "aimerait que les droits
des enfants migrants soient les

L’étrangerr danss laa Bible
Comment accueille-t-on l’Étranger ?

Déjà dans la Bible, l’hostilité et la mé-
fiance tiennent une grande place. Des
passages évoquent la brutalité exercée
vis à vis des étrangers. Mais à l’in-
verse, de nombreux épisodes font état
de l’accueil de l’Autre, différent, ve-
nant d’ailleurs. Peu à peu, l’universa-
lité du message de Dieu s’exprime :
"toutes les nations" (Isaïe), devient
"tous les peuples" (Luc).

Nos efforts vis à vis des personnes
migrantes qui arrivent peuvent se résu-
mer en quatre verbes : "accueillir, pro-
téger, promouvoir et intégrer" (Fratelli
tutti, Pape François).

Éduquerr ett enseigner
À partir de là, quels enseignants

sommes-nous et voulons-nous être ?
Comment faire ? Deux points fonda-
mentaux :

Éduquer→ "conduire hors", tirer vers
le haut "à partir de", mais pas "contre" ;

demander à la personne
de prendre part à

son éduca-
tion au sein
d’une com-
m u n a u t é
éducative
où la singu-
larité de
chacun est
reconnue.

L’adulte doit y
avoir une qualité de présence

mais ne pas prendre toute la place
pour que l’autre puisse prendre SA
place. Importance de la relation qui est
l’âme de l’éducation.

Enseigner→ ouverture à l’universel
qui fait découvrir à l’élève ce qui n’est
pas lui. L’importance est d’abord de re-
joindre l’élève là où il est : ses repères
lui permettent de se situer dans l’exis-
tence. Ainsi dans cette perspective :
enseignants et enseignés sortent de
leur zone de confort :

●pour le jeune, se poser d’autres pro-
blèmes et ne pas faire seulement ce
qui l’intéresse !

●pour l’enseignant, adapter au mieux
ses pratiques.

Retourss dee laa rencontre
À la suite de la rencontre nationale,

CdEP, "Avec les exilés et les mi-
grants : l’École et l’Université pour
construire ensemble un avenir com-
mun" nous avons redécouvert l’impor-
tance de l’école pour les exilés et les
migrants, la valeur de tout jeune et
celle des enseignants.

À partir de témoignages très divers
(jeunes, parents, enseignants) et d’ex-
posés riches et éclairants (avec Si-
mona Tersigni, Maître de conférence
en sociologie, Marie-Laure Durand,
professeure d’anthropologie, Daniel
Moulinet, aumônier national de CdEP),
s’ouvre une réflexion qui permet de
mettre à jour et/ ou d’ approfondir cer-
taines pistes de travail et d’actions fu-
tures pour mieux vivre à l’école et
l’université et construire dès au-
jourd’hui une école fraternelle.

Rappelss historiques
Au cours des décennies passées, la

place des migrants dans notre pays a
évolué. Leurs conditions de vie se sont
dans certains domaines améliorées
(notamment l’interdiction du travail
des mineurs et l’obligation de scolari-
sation des enfants de 6 à 14 ans de-
puis 1936, et aujourd’hui de 3 à
16 ans !) Cependant leurs conditions
de vie restent encore pour beaucoup
très dures (logements précaires, insa-
lubres ou pas de logement du tout, dis-
criminations, manque de ressources...)

Une politique d’intégration mise en
place par des circulaires successives
considère que l’acquisition du français
est devenue une nécessité pour une
bonne intégration. Peu à peu, on prend
en compte les autres acquis, ouverture
à l’interculturel, ouverture de classes
spécifiques. Certes des difficultés de-
meurent avec des expériences dans
des situations très hétérogènes (ado-
lescents inscrits dans des classes avec
des enfants plus jeunes, rejet dont ils
font l’objet, nonchalance méthodolo-
gique et pédagogique, enseignants soit
ultra formés soit "placardisés" auprès
d’élèves en difficulté ou migrants).
Sous prétexte d’inclusion, on ne place
pas toujours l’élève dans la bonne
voie. Les besoins ne sont pas toujours
bien pris en compte et parfois l’élève
en difficulté est considéré comme un
"boulet".

mêmes pour tous et qu’ils soient regar-
dés avec leur histoire pour savoir les
prendre afin de les accompagner au
mieux". Il y a beaucoup d’entraide
entre eux. Des liens se créent avec les
enseignants. Des échanges entre
jeunes d’une classe spéciale et ceux
d’une classe ordinaire ont été très tou-
chants, car les seconds ont compris
d’où venaient les premiers et quels
parcours ils avaient eus.

Ceci n’interpelle pas que les jeunes !
Les adultes ont bien conscience que
l’école est un lieu de RENCONTRE où
se passe l’accueil de la diversité.
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AAtelierss duu dimanche
111 avrill 2021

Viee dee l’Association

● En ce qui concerne les migrants et l'enseignement, nous devons avoir le
souci de partager ce que nous avons reçu et de continuer à creuser les pistes
qui émergent. Il est important que d'autres puissent dire ce qu'ils font dans
leur coin. Il y a des gens qui réagissent et il faut le faire connaître.

Cela fait aussi partie de repérer et comprendre ce qui marche.

Rappeler aussi qu'il y a des migrants qui quittent leur pays parce que la dés-
obéissance civile n'est pas possible là où ils sont.

Élargir la réflexion aux jeunes et élèves en précarité dans l'Enseignement,
personnels de l'Éducation Nationale en précarité.

● Chaque fois que c'est possible, permettre que les personnes se rencon-
trent et parlent.

● Proposer des rencontres de ce type moins longues avec un thème.

● Faire société, comment est-ce possible pour les enseignants et pour les
élèves.

● Inviter à s'encourager mutuellement pour faire attention à tous ceux qui
nous entourent. Nous aussi sommes maltraités et il faut pouvoir le dire.

L'AG d'octobre prochain à Issy les Moulineaux traitera ce thème de la mal-
traitance avec la confiance.

● Se rappeler que "Tout homme est une histoire sacrée. L'homme est a
l'image de Dieu".

Mercii auxx rapporteurss quii ontt priss laa peinee dee rédigerr unee synthèsee dee ces
échanges.

Bonsoir à tous, et merci pour
tout ce que ces temps nous ont ap-
porté : enseignements, témoi-
gnages, échanges... "Marseillaise
100%" j'en connais bien certains
et ai appris avec intérêt ce qui se
vivait ici ou ailleurs. Les enseigne-
ments des trois intervenants m'ont
beaucoup intéressée ; les témoi-
gnages étaient très forts, les
échanges riches et variés permet-
taient de rester en contact avec la
"vraie vie " .... (Même si la formule
"zoom" -à laquelle je ne suis pas
très habituée- nous en éloigne un
peu) !

Régine

Enn raisonn dess conditionss sanitaires,, nouss avonss dûû séparerr l’assembléee gé-
néralee annuellee dee CdEPP dee cettee rencontree annuelle.. Cependant,, nouss profi-
tonss dee votree présencee pourr vouss interrogerr surr lee lienn entree cee quee nous
venonss dee vivree ett lee rapportt d'orientationn quii aa étéé définii lorss dess précédentes
assembléess générales.. 

Concrètement prendre en compte la
notion de temps. Savoir expliciter les
codes qui sont les nôtres. Se poser la
question sur la manière dont les mi-
grants sont accueillis. L’enseignant qui
se cantonne dans "moi, je suis là pour
enseigner" n’aide pas à grandir et
risque de ne pas prendre en compte la
valeur propre de chaque individu. L’ob-
jectif pédagogique devrait pouvoir
changer, évoluer et s’adapter selon le
"trauma" vécu par le migrant. Une pro-
fesseure nous dit qu’elle ne fait pas
"un programme" mais plutôt de l’inter-
culturel dont les matières "sont pré-
texte à"…

Ainsi, sous l’éclairage de ces expo-
sés et témoignages reçus, on peut dé-
gager quelques pistes de travail afin
que tous, adultes, enseignants et
jeunes migrants puissent grandir en-
semble, devenant chacun un Prochain
pour les autres. (Fratelli tutti, chapitre
4 § 80). Les enseignants des établis-
sements Ampère et La Viste font un
travail d’une grande valeur dans ce
sens-là (comme sans doute dans d’au-
tres, aussi bien en écoles maternelles
ou primaires où des structures adap-
tées manquent encore) et entraînent
des jeunes courageux et volontaires.

Fraterniser----- Écouter-----Espérer

Tout Homme est une
histoire sacrée,

L’Homme est à l’image
de Dieu.

Régine
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ssalle 1 :
Voici une proposition d'écho aux brefs échanges du

groupe de ce matin, 

● La question de la laïcité paraît toujours d'actua-
lité, notamment en ce moment où deux conceptions
très différentes (sans doute pas nouvelles dans leur
esprit mais peut-être davantage dans leur expres-
sion) s'affrontent : une laïcité de combat contre les
religions et notamment contre l'islam, qui pousse à
l'exclusion et ne s'embarrasse pas de nuances ; une
laïcité de dialogue, qui invite à une meilleure connais-
sance de l'autre pour construire une cohésion natio-
nale déclinant les trois valeurs républicaines. Sur ce
thème, le comité de communication a retrouvé des
textes peut-être un peu anciens mais encore très per-
tinents ; il manque en revanche d'échos des repré-
sentations, préoccupations et questionnements
d'enseignant.es en activité. Il faudrait trouver des
moyens de toucher des acteurs et actrices de terrain
et de recueillir matière à publication sur le site. Des
demandes d'écriture solitaire semblent vouées à
l'échec. Des réunions, à distance pour des échan-
tillons nationaux ou en présence sur des aires géo-
graphiques plus restreintes, seraient-elles
susceptibles de mobiliser ? En sollicitant l'aide et l'ac-
compagnement "d'ancien.nes" qui pourraient jouer
un rôle analogue à celui de certains aumôniers
d'équipes (écoute attentive, aide à la formulation
d'idées complexes et à l'approfondissement, prise de
distance, perspectives historiques et spirituelles, es-
prit de synthèse...) ?

● Le travail sur l'accueil des migrants est à poursui-
vre, en commençant sans doute par faire fructifier
la matière de notre rencontre. Dans l'immédiat, il
nous faudrait étudier comment partager toute la ri-
chesse de ces trois jours avec les adhérents de
CdEP (nous leur devons cela) et, plus largement,
avec nos sympathisant.es, parmi lesquel.les les
membres d'équipes qui ne paient pas forcément de
cotisation. Le site est évidemment la ressource
technique incontournable, mais il nous faut nous ef-
forcer de satisfaire toutes les demandes et même
d'aller au-devant de toutes les situations indivi-
duelles : pouvoir toucher toutes et tous, quels que
soient les degrés de familiarité avec l'outil numé-
rique par exemple. Les fichiers sonores des inter-
ventions de Simona Tersigni et Marie-Laure Durand
dans leur intégralité ainsi que le texte écrit par Da-
niel constitueraient la base de ce qui pourrait être
publié ; les vidéos diverses (Mucem, Camp des
Milles, interviews de jeunes, de parents et de col-
lègues) en seraient un complément essentiel; des
échos des temps d'échanges, une bibliographie, les
textes et musiques des lectures, chants, prières té-
moigneraient aussi de la richesse de ce qui a été
vécu, reçu, offert, partagé. Le tout pourrait fournir
la matière d'un "dossier pédagogique", au fil duquel
de courtes indications aideraient à son appropria-
tion, à son exploitation, par exemple pour des réu-
nions d'équipes ou des rencontres locales.

Ces chantiers concernent à la fois les ami.es de
Marseille et de sa région qui ont préparé la rencontre,
le comité de communication et le conseil d'adminis-
tration (ou au moins le bureau).

salle 2 :
1. le travail de ce week-end montre que la tech-

nique de forums par le biais de Zoom est envisagea-
ble et profitable même si les rencontres en présentiel
sont indispensables pour faire communauté. J'ai en-
tendu dire :"je ne serais pas venue à Marseille mais
je suis là", "Je suis bien seule en ce moment "...

2. Une association c'est important car on se sent
reconnu, on est en confiance.

3. Il faut ajouter dans le rapport d'orientation le
thème du bien commun : comment faire du commun
avec des apports multiples ?

4. Se bat-on assez pour changer les lois ? Com-
ment faire pour aider les migrants à changer des lois
de leur pays ? Ne pas tomber dans un consensus trop
mou, trop gentil.

Salle 3 :
Faire une synthèse de ce qui a été dit le week-end ;

traduire cette synthèse en pratiques collectives/
d'équipes/pédagogiques/d'accueil ; y associer des
éléments de relecture spirituelle. Mettre en valeur
des points pratiques -ex. ne pas donner dans l'excès
de singularité/d'universalité (cf. M-L. Durand) ; tra-
vailler à la fraternité en équipe enseignante et autour
de projets concrets d'accompagnements de jeunes
migrants ; rappeler le "désir d'école" de ces jeunes ;
se souvenir que "nous avons la chance d'accueillir"
comme d'un moteur pour notre conversion (à rebours
de l'idée "qu'ils ont de la chance d'être accueillis") ;
rejoint l'axe du plaisir d'enseigner.

Salle 4 :
Les différents témoignages ont montré la soif d’ap-

prendre des jeunes et l’engagement des enseignants
sur des réalités hors scolaires. Il y a des différences
entre les élèves qui ont envie d’apprendre et les au-
tres. Peut-être l’envie d’apprendre reviendra. On a
parlé aussi du besoin d’apprendre. Comment CdEP
peut-il s’ouvrir à d’autres groupes : alphabétisation,
aumôneries de l’enseignement public… pour échan-
ger ? Le site peut s’ouvrir aussi.

Salle 5 :
Utiliser le site pour partager ce qu’on a vécu. La laï-

cité peut être un outil de dialogue ou d’exclusion. Peu
de contact avec les actifs. Proposer des réunions
Zoom sur des thématiques particulières. Notion d’ef-
fort dans le travail, pas que du plaisir. Développer l’in-
telligence collective. Affaiblissement des convictions
et relativisme.
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J'espère simplement que lorsque
nous serons revenus au "présentiel",
nous n'oublierons pas les possibilités
qu'offre aussi le "distanciel" car quel
bonheur de vous voir tous et de parta-
ger avec vous, même de loin !

Christine

Merci à l’Equipe de Marseille pour ce
week-end de “retrouvailles” et pour
tout le travail d’organisation que cela a
impliqué…

Comme tout le monde, j’ai apprécié
les témoignages, et, les interventions
de nos conférencières.

Cette première expérience de ren-
contre en visioconférence peut certai-
nement en annoncer d’autres mais
avouons que ça ne remplacera jamais
la rencontre “en chair et en os” ! Ça ne
vous surprendra pas de ma part !

Que ces prochaines semaines de
printemps nous préparent un été qui
nous permettra de « ressusciter » après
toute cette grisaille !

Jean H.

Je voulais avant tout dire un grand
merci à toute l’équipe de préparation
et d’animation pour cette belle et
riche rencontre à laquelle vous nous
avez conviés et à la prouesse tech-
nique qui nous a permis de nous re-
trouver à distance.

Pour ma part, j’ai eu un peu de mal
à participer dans les groupes de dis-
cussion mais c’est parce que je ne
suis pas assez réactive et je regrette
aussi de ne pas avoir pu entendre les
témoignages du samedi après-midi.

Tout ce qui a été dit m’a confortée
dans mes convictions et les a revivifiées.

Cela rejoint bien évidemment celles
de notre association et sa raison
d’être et permettra d’approfondir les
pistes proposées dans le rapport
d’orientation.

À chacun de nous, enseignants ou
personnes impliquées dans l’éduca-
tion d’œuvrer pour la restauration
d’une humanité réconciliée, pour re-
prendre les termes de Daniel Moulinet.

Michèle L.

Encore un grand merci aux Marseil-
lais pour ce qu'ils nous ont fait vivre ce
weekend, pour la qualité et l'authenti-
cité de tout ce qu'ils nous ont proposé.
C'est un moment riche, fort et nourris-
sant qui ouvrent des perspectives et
des pistes concrètes à creuser.

Chantal

Nous avons eu le très grand plaisir
de nous revoir, et les apports furent
très intéressants. J'espère que les
profs en activité qui ont participé y au-
ront également trouvé leur bonheur.

Jacques

Un très grand et très chaleureux
MERCI à toute l'équipe de préparation
pour ce week-end, qui me semble
réussi au-delà de toute attente vu les
conditions dans lesquelles il vous a
fallu l'organiser et le mener !

Philippe L.

J'ai été très heureuse de suivre les
travaux et interventions des 9 et 10
avril ! J'ai apprécié les échanges qui
ont suivi et l'envoi de documents com-
plémentaires... J'ai revu avec plaisir
des visages -amis... J'ai transmis à mon
équipe de base, l'essentiel des conte-
nus et des documents... MERCI pour
tout ce travail, ces échanges fructueux,
l'importance affirmée de nos convic-
tions, malgré le contexte sanitaire,
l'évolution de la société et les doutes
que cela peut générer !...

Nicole L.

J'ai apprécié la matinée et j'admire le
travail des enseignants chrétiens de
l'Éducation nationale ignoré de l'Église
officielle pour qui seul compte l'ensei-
gnement catholique. Faites paraître
quelque chose dans l'Église d'au-
jourd'hui à Marseille afin qu'on sorte
de nos chapelles fermées !

Marie Thérèse F

Mes remerciements pour le gros tra-
vail que vous avez fourni et pour tous
les échanges que vous avez ainsi ren-
dus possibles entre nous.

Philippe R.

RRéactions après la rencontre
Je me manifeste bien tardivement et

je vous prie de m'en excuser. J'ai trouvé
très intéressante la journée de samedi
dont les contenus ont largement re-
joint le travail que l'ap2e a mené en
2019 sur la réussite scolaire des mi-
neurs étrangers, isolés. C'est à la fois
une belle réussite humaine et une
prouesse technique.

J'aurai envie de réagir sur le fond,
c'est-à-dire sur les sens possibles des
difficultés rencontrées par les profes-
sionnels et les bénévoles mais je
manque vraiment de temps en ce mo-
ment. Cependant je crois que nous, en
France, trainons de multiples handi-
caps liés à l'Histoire et à la Culture
française: comme les représentations
toujours péjoratives de l'étranger ou
les attentes à l'égard de l'Etat ou l'inca-
pacité congénitale de "gérer" des situa-
tions non prévues ou de s'intéresser à
l'humain... alors que c'est de notre res-
ponsabilité de citoyens (et de chré-
tiens) de nous engager auprès des
autres, dans un "engagement désen-
gagé" (comme l'aurait dit Jacques Ellul)
où chacun.e fait ce qu'il/ elle peut; et
parfois le peu que l'on peut c'est déjà
beaucoup !

Edith Goddet (Ap2e)

Je voulais aussi dire que, par rapport
à mon appréhension à être devant
mon ordi 6h de suite (c'est parfois dur
pour mes yeux...), en fait j'ai eu le plai-
sir de voir que les réflexes toujours pré-
sents de prise de notes et d'écoute
intéressée, ainsi que les visages sur
les écrans, ont bien fait passer ces
deux journées stimulantes.

Mireille

Depuis Grenoble j'adresse aussi tous
les remerciements à l'équipe de prépa-
ration et aux participants pour cette
rencontre qui m'a redonné de l'enthou-
siasme pour mon métier et ma partici-
pation à l'Église. La forme en visio,
même si elle n'est pas formidable (rien
ne vaut le présentiel) m'a permis de
participer, car je n'aurais pas pu me dé-
placer comme je m'occupe de mes pa-
rents le dimanche.

Catherine
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Associationss d'aidee auxx migrants

Less migrantss nee sontt pass toujourss bienn accueilliss danss notree société.. Depuiss longtemps,, ill existee dess associationss quii les
aidentt :: accèss auu logement,, auxx papiers,, alphabétisation,, droitt duu travail...

Cess dernièress années,, lee mondee scolairee aa étéé amenéé àà see mobiliser.. Celaa aa commencéé avecc less expulsionss dee sans-pa-
pierss concernantt dess élèvess ouu leurss familless ett laa créationn dee RESFF (réseauu éducationn sanss frontières).. Ett celaa continue
avecc l'arrivéee massivee dee mineurss nonn accompagnés..  

Pendantt laa rencontree dee Marseillee l'échangee aa étéé trèss richee entree dess militantss issuss dee différentess villes.. Onn less aa sentis
trèss attentifss àà pallierr less lenteurss dess réactionss administrativess ett àà fairee respecterr laa loi.. Loii qu'ilss ontt appriss àà connaître.
L'Aidee socialee àà l'enfancee (ASE)) dépendd dess départements.. Ellee estt pluss ouu moinss généreusee selonn less endroits,, maiss les
associationss arriventt àà s'entendree pourr éviterr àà unn maximumm dee jeuness dee see retrouverr àà laa ruee ouu sanss scolarisation.

Exemplee dee statutss d'unee associationn marseillaise

Après les exemples évoqués pages 13 à 16, vous trouverez ici des ex-
traits des statuts d'une des nombreuses associations marseillaises d'ori-
gines diverses qui se sont constituées pour gérer les nombreux problèmes
qu'on rencontre pour venir en aide aux migrants.

Articlee 11 –– Constitutionn –– dénominationn :

…

Articlee 22 –– Objett :

L’association a pour objet de développer un esprit de fra-
ternité en réunissant les moyens de loger des familles vul-
nérables le temps qu’elles puissent :

● Accéder à l’exercice des droits humains fondamentaux,
en particulier au droit de travailler, de signer elles-mêmes
un bail,

● Subvenir aux frais liés à ce logement.

Cette association mettra en œuvre toute forme d’action
de solidarité contribuant au logement provisoire de per-
sonnes (françaises ou étrangères) sans abri en cas d’insuf-
fisance de places disponibles dans les dispositifs publics
d’hébergement.

…..

Articlee 55 –– Compositionn :

Membres fondateurs : …

Membres actifs : personnes physiques versant
une cotisation annuelle de 5 € et participant aux
actions de l’association en particulier à la re-
cherche de logements, à leur financement et à
l’appui à toute action correspondant aux buts de
l’association. Pour être membre, il faut faire une
demande écrite (bulletin d’adhésion) qui est sou-
mise au Conseil d’Administration.

Membres d’honneur : Le Président du Secours
catholique de la Délégation de Marseille ou son
représentant, Le Responsable du Secteur pasto-
ral Littoral ou son représentant.

Sont susceptibles de devenir membres d’honneur des per-
sonnalités engagées dans le droit au logement pour tous et
bénéficiant d’une notoriété dans leur champ d’intervention
(et notamment élus, autorités morales, experts des questions
migratoires, représentants d’organismes humanitaires…).

Articlee 66 –– Donateurss :

Personnes physiques ou morales s’engageant à verser
pour un an minimum une somme égale ou supérieure à 5 €
par mois pour assurer le financement de l’hébergement.

Articlee 77 –– Conseill d'Administrationn :

L'association est administrée par un Conseil d'Administra-
tion comprenant au minimum 6 membres, et au maximum 9
membres, élus pour 3 ans, renouvelables par l'Assemblée
Générale Ordinaire et choisis en son sein.
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JJeunes étrangers 
droits et contraintes pour leurs scolarisation, formation et séjour

Quelques lois, circulaires nationales
et exemples académiques.

Enseignement primaire et secon-
daire : “L'éducation est un droit pour
tous les enfants résidant sur le terri-
toire national, quelle que soit leur na-
tionalité, leur statut migratoire...”,
Circulaire E.N. 2014-088, https://www.
education.gouv.fr/bo/14/Hebdo28/M
ENE1416234C.htm?cid_bo=81107.
Bourse : critères identiques pour tous.

Lois habituellement
utilisées par un jeune
majeur pour demander un
titre de séjour :
A- Mineurs confiés à l’ASE :

Titre de Séjour d’un mineur confié à
l’ASE avant 16 ans : CESEDA Article L.
423-22

https://www.legifrance.gouv.fr/code
s/article_lc/LEGIARTI000042776593/
2021-05-01. Dans l'année qui suit son
dix-huitième anniversaire ou s'il entre
dans les prévisions de l'article L. 421-
35, l'étranger qui a été confié au ser-
vice de l'aide sociale à l'enfance au
plus tard le jour de ses seize ans se
voit délivrer une carte de séjour tempo-
raire portant la mention "vie privée et
familiale "d'une durée d'un an, sans
que soit opposable la condition prévue
à l'article L. 412-1 [avoir un visa long
séjour]. Cette carte est délivrée sous
réserve du caractère réel et sérieux du
suivi de la formation...

Titre de séjour d’un mineur confié à
l’ASE entre 16 ans et 18 ans : L. 435-3

https://www.legifrance.gouv.fr/code
s/article_lc/LEGIARTI000042776306

À titre exceptionnel, l'étranger qui a
été confié à l'aide sociale à l'enfance
entre l'âge de seize ans et l'âge de dix-
huit ans et qui justifie suivre depuis au
moins six mois une formation destinée
à lui apporter une qualification profes-
sionnelle peut, dans l'année qui suit
son dix-huitième anniversaire, se voir
délivrer une carte de séjour temporaire
portant la mention "salarié" ou "travail-
leur temporaire", sous réserve du ca-
ractère réel et sérieux du suivi de cette
formation...

B- Titre de séjour vie privée et
familiale :

L. 424-1, Jeune bénéficiaire du droit
d’asile ; L. 424-3, Enfant d’un bénéfi-
ciaire du droit d’asile

https://www.legifrance.gouv.fr/code
s/article_lc/LEGIARTI000042776581  

https://www.legifrance.gouv.fr/code
s/article_lc/LEGIARTI000042776576

L. 423-21, Jeunes majeurs, entrés
mineurs en France avant 13 ans (avant
10 ans pour algériens et tunisiens)

L. 423-15, Regroupement familial :

https://www.immigration.interieur.go
uv.fr/Immigration/L-immigration-fami-
liale/Le-sejour-des-mineurs-etran-
gers/La-delivrance-d-un-titre-de-sejour-
aux-jeunes-majeurs-entres-mineurs-
en-France

L. 423.23, Admission exceptionnelle
au séjour : Etranger qui dispose des
liens personnels et familiaux en France
tels que le refus d'autoriser son séjour
porterait à son droit au respect de sa
vie privée et familiale une atteinte dis-
proportionnée au regard des motifs du
refus. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/
article_lc/LEGIARTI000042776689

L. 435.1, Admission exceptionnelle
au séjour pour motif humanitaire.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/
section_lc/LEGITEXT000006070158/
LEGISCTA000042772028/

C- Pour Études :

L. 422-1 L'étranger qui établit qu'il
suit un enseignement en France ou
qu'il y fait des études et qui justifie dis-
poser de moyens d'existence suffisants
se voit délivrer une carte de séjour
temporaire portant la mention "étu-
diant" d'une durée inférieure ou égale
à un an. En cas de nécessité liée au
déroulement des études ou lorsque
l'étranger a suivi sans interruption une
scolarité en France depuis l'âge de
seize ans et y poursuit des études su-
périeures, l'autorité administrative
peut accorder cette carte de séjour
sous réserve d'une entrée régulière en
France...

Cette carte donne droit à l'exercice,
à titre accessoire, d'une activité profes-
sionnelle salariée dans la limite de
60 % de la durée de travail annuelle.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/
article_lc/LEGIARTI000042776689

Études, apprentissage,
autres textes et circulaires

Limitation de l’âge de l’accueil pour
débuter une scolarisation. Exemple de
l’académie Aix-Marseille, Circulaire. n°
2002-063 du 20-3-2002. DSDEN13/
16-710-5 du 20/06/2016.
h t t p s : / / b u l a c a d . a c - a i x -
marseille.fr/uploads/BA/BA710/BA_7
10.pdf?ts=1535327603 : Élèves âgés
de plus de 16 ans et jusqu’à 19 ans
(au 31 décembre de l’année en
cours) : Avant toute chose, et quel que
soit le lieu du premier contact local, le
jeune doit être systématiquement
orienté vers le CIO de son domicile...

Droit à faire un apprentissage : Code
du travail L. 5221-5 : l’autorisation de
travail est accordée de plein droit, pour
la conclusion d’un contrat d’apprentis-
sage ou de professionnalisation à
durée déterminée, à l’étranger autorisé
à séjourner en France. Attention : tout
va se jouer autour de cette notion : être
autorisé à séjourner en France. Pour
les mineurs confiés à l’ASE, c’est oui,
dans d’autres cas aussi.

Arrêté sur les droits d’inscriptions
des étudiants. Les étrangers qui béné-
ficieront des mêmes tarifs que les
français :

https://www.legifrance.gouv.fr/affich-
Texte.do?cidTexte=JORFTEXT0000383
96885&categorieLien=id. Bourse im-
possible en situation administrative ir-
régulière.

Un document de synthèse
https://www.solidarite-laique.org/je-

milite/guide-juridique-et-militant-le-
droit-a-lecole-pour-tous-les-enfants/

le 26/05/2021
J.K.
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LLiree ett voir

Merci pour tout, je te mets le titre
d'un livre co-écrit par une amie et
un jeune migrant. Il coûte 12,90€.
C'est un témoignage poignant : La
voix d'Amara - Joëlle Le Marec,
Amara Camara, Éditions Sikit, Date
de parution : 05/10/2020.

Corine

Alice Zeniter, L’Artt dee perdre,
Flammarion 2017 ; réédition en édition
de poche "J’ai lu", 2018.

Ce beau roman, inspiré en partie de
l’histoire familiale de l’autrice, se com-
pose de trois parties, correspondant à
trois générations.

Dans le prologue, on voit la jeune
Naïma, en souffrance physique et mo-
rale, s’interroger sur son identité : née
en Normandie, on la renvoie sans
cesse à cette Algérie qu’elle n’a jamais
connue : "Est-ce qu’elle a oublié d’où
elle vient ?" Pour répondre à cette
question, il lui faut remonter de deux
générations.

La première partie, "L’Algérie de
Papa", raconte l’histoire du grand-père
Ali, un paysan Kabyle, engagé volon-
taire en 1940, vice-président de l’asso-
ciation des anciens combattants, qui
ne croit pas au désir d’indépendance
qui se manifeste et ne voit aucune rai-
son de s’engager aux côtés du FLN.
Sans qu’il ait fait grand-chose d’autre
qu’ "échanger quelques informations
avec le capitaine" français, il est consi-
déré comme harki et, en 1962, doit fuir
son pays avec sa famille : il réussit à
embarquer pour Marseille.

Josep
Le Josep du titre de ce dessin animé

est le peintre catalan Josep Bartoli. Le
dessinateur Aurel ne réalise pas une
biographie détaillée mais plutôt une
évocation d'épisodes marquants de sa
vie : son arrivée en France après la
prise de Barcelone par les troupes fan-
quistes en février 1939, différents épi-
sodes de son séjour dans les camps
français, les réactions des gardiens,
des gendarmes, de la population, des
militaires, des autres prisonniers, son
évasion, sa rencontre avec Frida Kahlo
au Mexique et la présence de ses œu-
vres dans un musée à New York.

Le principal fil directeur de cette his-
toire est la naissance de son amitié
avec un gendarme qui, avant de mou-
rir, la raconte à son petit-fils.

Sa philosophie rejoint celle du
musée des Milles en montrant les hor-
reurs de la vie dans ces camps, les lâ-
chetés des uns et, heureusement,
quelques gestes d'humanité allant du
don d'un crayon et de papier à l'aide à
l'évasion. Les tirailleurs sénégalais ont
un rôle particulièrement intéressant.
Ils sont d'abord des consolateurs, des
conseillers pour éviter les révoltes inu-
tiles et dangereuses. Mais avant de
quitter le camp, pour rejoindre le front
allemand, ils se transforment en ven-
geurs qui punissent les méchants.

Ce film, sorti en 2020, alterne des
dessins très précis et des esquisses. Il
a bien mérité de recevoir le César du
meilleur long métrage d'animation en
2021.

AM M

La deuxième partie, "La France
froide" est celle de "la danse des per-
dants des guerres coloniales". D’abord
parquée dans le camp de Rivesaltes
("On ne leur a pas ouvert les portes de
la France, juste les clôtures d’un
camp"), la famille est transférée dans
un hameau de forestage, à Jouques.
Puis c’est l’installation dans l’Orne, à
Flers, dans un immeuble Sonacotra.
Ali doit travailler comme ouvrier dans
une usine de tôlerie. Les enfants sont
scolarisés et l’arabe devient peu à peu
pour eux une langue étrangère. De l’Al-
gérie, on évite de parler. Au lycée, le
fils, Hamid, ne fait plus le Ramadan et
découvre la politique. Un mur de si-
lence et d’incompréhension mutuelle
le sépare de plus en plus de ses pa-
rents. Monté à Paris avec des cama-
rades, il rencontre Clarisse, avec
laquelle il s’installe. Ils auront quatre
enfants, dont Naïma.

La troisième partie est celle de
Naïma, qui travaille à Paris, dans une
galerie d’art contemporain. A l’occa-
sion d’une rétrospective consacrée à
un artiste algérien, qui s’est exilé lors
de la guerre civile des années 90,
Christophe, le directeur de la galerie,
offre à Naïma de découvrir l’Algérie.
Naïma finit par accepter ; elle choisit
de prendre le bateau, découvre Alger,
puis Tizi Ozou et se laisse conduire au
village de son grand-père. Est-ce le
début d’une réconciliation avec le
passé ?

L’Art de perdre, récit bouleversant
d’une quête d’identité à travers les vi-
cissitudes d’une histoire douloureuse,
a obtenu fort justement le Goncourt
des lycéens et de nombreux autres prix
littéraires.

JL G

J



UUne femme étrangère interpelle Jésus
Cette scène correspond à deux récits

des évangiles, celui de Marc 7, 24-30
et celui de Matthieu 15, 21-28. La
femme dont il est question est dite
syro-phénicienne chez Marc, cana-
néenne chez Matthieu, donc toujours
étrangère. Dans les deux versions, elle
accoste Jésus qui ne le souhaite pas,
et lui demande de guérir sa fille qui est
tourmentée par un démon. Le dialogue
qui s’instaure et la chute sont un peu
différents selon les textes.

Plusieurs peintres ont représenté
cette scène, j’ai choisi Le Christ et la
Cananéenne de Pieter Lastman, 1617,
huile sur bois, 75 × 105 cm, Rijksmu-
seum Amsterdam. Cette image du
peintre, qui a eu Rembrandt comme
élève, est la plus réaliste, elle est un
bon exemple de la peinture hollan-
daise du XVIIe s. qui inventorie la so-
ciété et la nature, tout en donnant une
leçon biblique, religieuse et morale.

L’œuvre s’organise selon trois plans,
le premier est anecdotique avec deux
enfants qui mangent du pain et deux
petits chiens qui dansent en attendant
une récompense.

Le second plan est le principal, trois
personnes l’animent : Jésus auréolé
est debout, il parle à un homme
chauve, et ce dernier montre une
femme agenouillée. Derrière lui d’au-
tres hommes d’âges différents dont on
ne voit que les têtes, car ils sont enve-
loppés dans leurs manteaux. À droite
de ce groupe, un homme plus riche-
ment habillé, tient un gros livre relié en
cuir, il nous le montre et nous regarde. 

Le troisième plan est celui du décor
et du contexte. La scène se passe de-
vant la porte d’une ville ancienne, et
mal entretenue. La tour est en mauvais
état, les murs sont envahis par des
plantes… La ville évoque plus une ville
européenne du XVIIe s. qu’une cité an-
tique orientale, mais le temple hexago-
nal renvoie à celui de Jérusalem, ce qui
est contraire au texte, qui situe l’évè-
nement dans la région de Tyr.

De nombreuses personnes sont atti-
rées par la présence de Jésus, surtout
des hommes dont certains en turban,
pour indiquer qu’ils sont orientaux.
C’est une vraie foule qui sort par la
porte de la ville, on distingue un
homme qui s’appuie sur l’épaule d’un
adolescent, peut-être un aveugle qui se
fait guider. Et complètement dans l’om-
bre, à la hauteur de la main de Jésus,
on découvre un homme qui pousse
une brouette, de laquelle on voit sortir
des bras et jambes, non ceux d’un ca-
davre, car sa tête est droite, il s’agit
sans doute d’un paralytique. Ce
contexte humain renvoie bien à une vi-
site habituelle de Jésus, on lui amène
des malades à guérir, des paralysés et
des aveugles.

Mais ce jour-là une femme se met
devant lui et lui demande avec insis-
tance de guérir sa fille. Là encore rien
d’exceptionnel, l’hémorroïsse chez
Matthieu a aussi importuné Jésus.

"Prends pitié de moi, Seigneur, fils de
David ! Ma fille est tourmentée par un
démon". Mais il ne lui répondit pas un
mot. Les disciples s’approchèrent pour
lui demander : "Renvoie-la, car elle
nous poursuit de ses cris !" Matthieu.

Le peintre montre plus une sup-
pliante qu’une femme poursuivant les
apôtres par ses cris, mais l’apôtre
chauve (Pierre ?) presse Jésus de faire
quelque chose. À cause des cris ou de
sa supplication ? Jésus explique alors
pourquoi il ne veut rien faire : "Laisse
d’abord les enfants se rassasier, car il
n’est pas bien de prendre le pain des
enfants et de le jeter aux petits chiens".
Mais elle lui répliqua : "Seigneur, les
petits chiens, sous la table, mangent
bien les miettes des petits enfants !"
Marc.

Sur la toile, Jésus désigne deux en-
fants mangeant du pain, la femme ne
montre rien mais sa parole est traduite
en images par les petits chiens qui
dansent, en voyant qu’ils vont avoir les
miettes. Jésus rejette sa demande,

mais sans le contredire elle en trans-
forme la logique, les enfants mangent
dans leur coin alors que les petits
chiens dansent de joie en attendant la
parole-pain de Jésus.

Et la scène s’arrête là, en ne voyant
que le tableau, on ne saura jamais
comment elle se termine. Mais
l’homme de droite celui qui tient le
grand livre et qui nous regarde, nous
donne une clé. Il peut être interprété
de deux façons, ou c’est un juif qui
garde la Loi et donc renforce la position
de Jésus "Je n’ai été envoyé qu’aux
brebis perdues de la maison d’Israël".
Matt 15, 24. Ou bien, et je pense que
c’est la bonne lecture, c’est un contem-
porain du peintre, qui porte les Évan-
giles et qui nous donne la chute à lire
dans le volume : "Alors il lui dit : À
cause de cette parole, va : le démon
est sorti de ta fille" Marc. "Jésus répon-
dit : "Femme, grande est ta foi, que tout
se passe pour toi comme tu le veux !"
Et, à l’heure même, sa fille fut guérie"
Matthieu.

Et c’est alors que les gens sortant de
la ville prennent sens, Jésus peut les
guérir, peut les sauver. Pourtant, venu
dans ce pays païen, il n’en n’avait pas
envie : "Il se retira dans la région de Tyr
et de Sidon", "Il était entré dans une
maison, et il ne voulait pas qu’on le
sache, mais il ne put rester inaperçu"
disent Matthieu et Marc au début du
récit. Mais cette femme étrangère a
montré à Jésus que son pouvoir, sa pa-
role… ne pouvaient être réservés à ses
frères de sang, mais qu’il devait les of-
frir à tous, juifs et païens.

À ce titre elle est une vraie prophé-
tesse, et Jésus le reconnaît en lui di-
sant "À cause de cette parole, va : le
démon est sorti de ta fille" Marc.
"Femme, grande est ta foi, que tout se
passe pour toi comme tu le veux !"
Matthieu.

Serge Ceruti 
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Le Christ et la Cananéenne de Pieter Lastman, 1617
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